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OBJET: DISTRIBUTION DU RAPPORT DE LA NEUVIEME SESSION DU COMITE DU CODEX SUR
LES FRUITS ET LEGUMES FRAIS (ALINORM 01/35)

PARTIE A: QUESTIONS SOUMISES À LA COMMISSION DU CODEX
ALIMENTARIUS POUR ADOPTION À SA VINGT-QUATRIEME SESSION

Projets de normes à l’étape 8 de la procédure

1. Projet de norme Codex pour les choux caraïbes (par. 23 et Annexe II)

2. Projet de norme Codex révisée pour les papayes (par. 33 et Annexe III)

3. Projet de norme Codex pour les asperges (par. 45 et Annexe IV)

4. Projet de norme Codex pour les physalis (par. 74 et Annexe V)

5. Projet de disposition pour la teneur minimale en jus dans la norme Codex pour les
limes (par. 61 et Annexe VI)

Les gouvernements et les organisations internationales qui souhaitent proposer des
amendements ou formuler des observations au sujet des projets de normes susmentionnés doivent le
faire par écrit, conformément au Guide concernant l’examen des normes à l’étape 8 de la procédure d’élaboration des
normes Codex, y compris l’examen des déclarations éventuelles sur les incidences économiques (Manuel de procédure
du Codex Alimentarius, onzième édition, pages 26 et 27) et les adresser au Secrétaire de la Commission
du Codex Alimentarius, AVANT LE 15 MARS 2001

Avant-projets de normes à l’étape 5 de la procédure

6. Avant-projet de norme Codex pour le manioc (par. 92 et Annexe VII).  Sont demandés des
observations spécifiques sur l’inclusion des variétés amères de manioc dans la norme et des chiffres sur
le commerce international de ces variétés (par. 82 à 85).

Les gouvernements et les organisations internationales qui souhaitent formuler des observations
concernant les incidences que pourraient avoir sur leurs intérêts économiques l’une quelconque des
dispositions des avant-projets de normes susmentionnés, doivent le faire par écrit, conformément à la
Procédure unique pour l’élaboration des normes Codex et textes apparentés (à l’étape 5) (Manuel de procédure du
Codex Alimentarius, onzième édition, pages 21 à 23) et les adresser au Secrétaire, Commission du
Codex Alimentarius, AVANT LE 15 MARS 2001
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PARTIE B: DEMANDE D’OBSERVATIONS ET D’INFORMATIONS

7. Propositions d’amendements à la liste des fruits et légumes frais devant faire l’objet en
priorité d’une normalisation (par. 112 et Annexe VIII)

Les gouvernements et les organisations internationales qui souhaitent formuler des observations
sur la question susmentionnée sont invités à les adresser, conformément aux Critères régissant
l’établissement des priorités de travail (Manuel de procédure du Codex Alimentarius, onzième édition, pages
70 et 71) au Secrétaire, Commission du Codex Alimentarius, AVANT LE 31 OCTOBRE 2001.
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RESUMÉ ET CONCLUSIONS

À sa neuvième session, le Comité du Codex sur les fruits et légumes frais est parvenu aux conclusions ci-
après:

QUESTIONS SOUMISES A L’EXAMEN DE LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS A SA VINGT-
QUATRIEME SESSION

Le Comité:
• Est convenu de soumettre les projets de normes Codex pour les choux caraïbes, les papayes

(révisée), les asperges et les physalis à la Commission du Codex Alimentarius à sa vingt-quatrième
session pour adoption à l’étape 8 (par. 23, 33, 45 et 74);

• Est convenu de soumettre la disposition relative à la teneur minimale en jus de la Norme Codex pour
les limes à la Commission du Codex Alimentarius à sa vingt-quatrième session pour adoption à l’étape
8 (par. 61);

• A décidé de soumettre l’Avant-Projet de norme Codex pour le manioc à la Commission du Codex
Alimentarius à sa vingt-quatrième session pour adoption à l’étape 5 (par. 92).  Sont demandés en
outre des observations spécifiques sur l’inclusion des variétés amères de manioc dans la norme et des
chiffres sur le commerce international de ces variétés, afin de protéger la santé des consommateurs
(par. 82 à 85).

• A décidé de maintenir la valeur actuelle de 12° Brix comme indicateur de maturité dans la Norme
Codex révisée pour les ananas, le Comité ayant estimé que cette valeur représentait le niveau minimal
requis pour assurer la maturité du fruit (par. 11);

AUTRES QUESTIONS INTERESSANT LA COMMISSION

Le Comité:
• A pris bonne note de la décision du Conseil de l’OCDE C(99)/10/FINAL concernant la Création

d’un organe international unique chargé de fixer des normes de qualité, encouragée par la
Réunion plénière du Régime de l’OCDE pour la normalisation des fruits et légumes et a reconnu le mandat du
Secrétariat du Régime pour établir des contacts informels avec le Codex Alimentarius concernant une
stratégie pour réduire le plus possible le chevauchement des efforts dans ce domaine (par. 15);

• Est convenu de renvoyer le Projet de norme Codex pour les pitahayas jaunes à l’étape 6 pour
remaniement du texte, afin d’inclure d’autres variétés de pitahayas faisant l’objet d’un commerce
international, pour distribution, observations et nouvel examen par le Comité à sa dixième session
(par. 25);

• Est convenu de renvoyer le Projet de norme Codex pour les oranges, y compris le guide pour le
classement des dommages provoqués par la congélation à l’étape 6 pour distribution,
observations et nouvel examen par le Comité à sa dixième session. Il a en outre décidé de mettre en
place deux groupes de rédaction qui travailleront par correspondance  (par. 57), à savoir:

- Groupe de rédaction sur les spécifications relatives à la maturité, dirigé par Cuba, avec l’aide
du Brésil, de l’Inde, de l’Indonésie, du Mexique et de la Communauté européenne, en vue de
réviser la teneur minimale en jus et d’autres spécifications relatives à la maturité des oranges et de
leurs variétés vertes, spécifications qui seraient par la suite incorporées dans le projet de norme
avant sa distribution pour observations à l’étape 6;

- Groupe de rédaction sur le calibrage, dirigé par les Etats-Unis, avec l’aide de la Communauté
européenne, en vue de réviser les dispositions de calibrage pour les oranges qui seraient par la
suite incorporées dans le projet de norme avant sa distribution pour observations à l’étape 6. Ce
groupe de rédaction se chargerait également de réviser les dispositions de calibrage figurant dans
les Normes Codex pour les limes, les pomelos et les pamplemousses (voir paragraphe ci-après).
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• Est convenu de renvoyer la Section 3 - Calibrage des Normes Codex pour les limes, les pomelos et les
pamplemousses à l’étape 6, pour distribution, observations et nouvel examen par le Comité à sa dixième
session (par. 59, 62 et 64);

• Est convenu d’interrompre l’examen du texte principal du Projet de code d’usages pour l’inspection et la
certification de la qualité des fruits et légumes frais, étant donné que la plupart des aspects qui y étaient
abordés étaient déjà traités dans d’autres textes élaborés par le Comité du Codex sur les systèmes
d’inspection et de certification des importations et des exportations alimentaires, et d’en informer le
Comité exécutif et la Commission. Les appendices du Code ont été renvoyés à l’étape 2 pour
remaniement en tant qu’Avant-projet de guide pour le contrôle de la qualité des fruits et
légumes frais, étant donné qu’ils touchent l’inspection et la certification des produits frais. L’Avant-
Projet de guide sera distribué pour observations à l’étape 3 et examen par le Comité à sa dixième
session (par. 77 et 78);

• Est convenu de renvoyer les Avant-projets de normes Codex pour les pommes, les raisins de
table et les tomates à l’étape 2 pour remaniement, distribution, observations à l’étape 3 et nouvel
examen par le Comité à sa dixième session (par. 98, 101 et 104);

• A décidé d’interrompre l’examen des Tolérances de calibre étant donné qu’un groupe de rédaction sur le
calibrage avait été mis en place (par. 107);

• Est convenu de distribuer le document de travail sur la Définition des termes employés dans les
normes Codex pour observations et nouvel examen par le Comité à sa dixième session (par. 109);

• Est convenu de continuer à demander des observations sur les propositions d’amendements à la
Liste des fruits et légumes frais devant faire l’objet en priorité d’une normalisation  (par. 112).
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RAPPORT DE LA NEUVIEME SESSION  DU COMITE DU CODEX
SUR LES FRUITS ET LEGUMES FRAIS

INTRODUCTION

1. Le Comité du Codex sur les fruits et légumes frais a tenu sa neuvième session à Mexico du 9 au
13 octobre 2000, à l’aimable invitation du Gouvernement mexicain. La session a été présidée par M.
Marcial Murfin, Directeur des affaires internationales au Ministère du commerce et de la promotion
industrielle. Soixante-seize représentants  de 33 pays membres et de huit organisations internationales
étaient présents. La liste des participants figure à l’Annexe I.

OUVERTURE DE LA SESSION

2. L’allocution d’ouverture a été prononcée au nom du Gouvernement mexicain par Mme Carmen
Quintanilla Madero, Directrice générale des normes au Ministère du commerce et de la promotion
industrielle. Mme Quintanilla a reconnu l’importance de la production de fruits et légumes dans
l’économie mexicaine et s’est félicitée des efforts du Comité pour établir des normes internationales
visant le développement du commerce agricole mondial. Elle a par ailleurs insisté sur l’importance des
questions traitées par le Comité et a souligné son rôle en tant qu’organe de référence à l’échelon
mondial en ce qui concerne l’élaboration de normes tout en évitant les conséquences négatives des
barrières techniques au commerce international. Mme Quintanilla a souhaité aux participants le plus
grand succès au cours de leurs délibérations ainsi qu’un agréable séjour au Mexique.

3. M. Augusto Simoes Lopes Neto, représentant de la FAO au Mexique, s’est adressé au Comité
au nom de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO). Il a souligné
l’importance de l’approche internationale des normes du Codex dans le domaine de la normalisation
des produits alimentaires, à l’heure ou les Accords de l’Organisation mondiale du commerce sur les
mesures sanitaires et phytosanitaires (SPS) et sur les barrières techniques au commerce exigent la mise
en application de normes internationales, et tout particulièrement des normes Codex.

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR (Point 1 de l’ordre du jour)1

4. Le Comité a adopté l’ordre du jour provisoire tel que proposé. Le Comité est convenu
d’examiner, conformément à la recommandation de la Commission du Codex Alimentarius, le degré
Brix dans la Norme Codex révisée pour les ananas, adoptée récemment, au titre du point 2a de l’ordre
du jour. Le Comité a également décidé d’évaluer la nécessité de mettre au point des dispositions
d’étiquetage spécifiques pour les fruits et légumes frais au titre du point 7 de l’ordre du jour, Autres
questions et travaux futurs.

QUESTIONS INTERESSANT LE COMITÉ DECOULANT DE LA COMMISSION DU
CODEX ALIMENTARIUS ET D’AUTRES COMITÉS DU CODEX. (Point  2a de l’ordre du
jour)2

5. Le Comité a noté que le document avait été présenté principalement pour information et que
les questions qu’il traitait seraient examinées par la suite, sous les points de l’ordre du jour
correspondants.

6. Le Comité a été informé qu’à sa vingt-troisième session, la Commission du Codex Alimentarius
avait adopté les avant-projets de normes Codex pour les goyaves, les chayottes, les longanes, les ananas
(révisé), les limes, les pomelos et les pamplemousses à l’étape 8. En outre, les avant-projets de normes
pour les limes mexicaines et le gingembre ont été adoptés à l’étape 8, avec omission des étapes 6 et 7.

                                                
1 CX/FFV 00/1 et observations de l’Inde (document de séance 2).
2 CX/FFV 00/2 et observations de la CE (document de séance 1), des Philippines (document de séance 7) et du Costa Rica

(document de séance 8).
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7. Le Comité a noté que les avant-projets de normes Codex pour les tiquisques (blancs et mauves),
les pitahayas jaunes et les papayes avaient été transmis à la Commission du Codex Alimentarius pour
adoption à sa vingt-troisième session aux étapes 5/8, avec omission des étapes 6 et 7. Néanmoins, la
Commission a décidé de ne pas omettre les étapes 6 et 7 et n’a adopté ces normes qu’à l’étape 5, étant
donné que ces produits étaient relativement nouveaux dans certains pays des régions tempérées, que
l’examen de tous les aspects des normes nécessitait plus de temps et qu’il n’y avait aucune urgence
particulière concernant la mise au point définitive de ces normes.

8. Le Comité a été informé qu’à sa vingt-troisième session, la Commission du Codex Alimentarius
avait adopté les avant-projets de normes pour les asperges, les physalis et les oranges (y compris le
guide pour le classement des dommages provoqués par la congélation) à l’étape 5 pour distribution et
observations à l’étape 6.

9. Le Comité a noté que la Commission avait approuvé l’élaboration des avant-projets de normes
pour les pommes, les raisins de table et les tomates en tant que nouvelle activité, et a encouragé le
CCFFV à travailler en étroite collaboration avec la CEE/ONU qui avait déjà élaboré des normes pour
ces produits.

NORME CODEX RÉVISÉE POUR LES ANANAS

10. S’agissant des ananas, le Comité a pris note de la décision de la Commission d’adopter l’Avant-
Projet de norme révisée à l’étape 8, étant entendu que la teneur en solides solubles serait examinée plus
à fond à la présente session du CCFFV. La Commission a pris cette décision pour que le CCFFV puisse
examiner les propositions faites à la Commission par plusieurs délégations, notamment les délégations
de l’Inde et de la Malaisie, visant à ce que la valeur Brix soit ramenée de 12 à 10 degrés.

11. Compte tenu des longs débats et du consensus obtenu sur cette question lors des sessions
précédentes du CCFFV et du fait qu’aucune délégation ne s’est déclarée en faveur d’une modification
du degré Brix au cours de la présente réunion, le Comité a décidé de maintenir les 12° Brix actuels dans
la norme révisée en tant que niveau minimal requis pour que le fruit puisse être considéré comme étant
parvenu à maturité.

QUESTIONS RELATIVES À LA NORMALISATION DES FRUITS ET LÉGUMES FRAIS
DÉCOULANT D’AUTRES ORGANISATIONS INTERNATIONALES. (Point 2b de l’ordre
du jour)3

COMMISSION ÉCONOMIQUE DES NATIONS UNIES POUR L’EUROPE (CEE/ONU)

12. Le représentant de la CEE/ONU a informé le Comité des débats qui avaient eu lieu aux
quarante-cinquième et quarante-sixième sessions de la Section spécialisée sur la coordination de la
normalisation des fruits et légumes frais et à la cinquante-cinquième session du Groupe de travail sur la
normalisation des produits périssables et l’amélioration de la qualité.

13. Le représentant de la CEE/ONU a précisé que la Section spécialisée ne désapprouvait pas la
décision du CCFFV de commencer les travaux sur la normalisation pour les pommes, les raisins de
table et les tomates, mais que certains membres ont informé la Section spécialisée qu’ils regrettaient
cette décision étant donné que les travaux effectués sur ces produits par la CEE/ONU n’étaient pas
terminés. De plus, à sa quarante-sixième session, la Section spécialisée a regretté que les avant-projets
de normes Codex pour ces produits ne soient pas harmonisés avec les normes CEE/ONU existantes,
bien que celles-ci aient été communiquées au Secrétariat du Codex.

14. Concernant l’élaboration d’une norme CEE/ONU pour les ananas, le représentant de la
CEE/ONU a  souligné que toutes les différences avec les normes devraient être justifiées, compte tenu
du fait qu’elles avaient déjà fait l’objet d’un consensus entre de nombreux pays de la région CEE/ONU
et d’autres encore, étant donné que tous les Etats Membres de l’Organisation des Nations Unies
pouvaient participer aux réunions de la CEE/ONU sur un pied d’égalité. Il a été par ailleurs clarifié que
la Section spécialisée ne précisait pas quel texte serait choisi comme point de départ pour la nouvelle
                                                
3 CX/FFV 00/3 et observations de la CE (document de séance 10).
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norme CEE/ONU pour les ananas, mais que le groupe de travail devrait justifier les modifications
apportées à la norme Codex existante pour les ananas.

ORGANISATION DE COOPÉRATION ET DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUES
(OCDE)

15. Le Comité a pris bonne note de l’information fournie par le représentant de l’OCDE en ce qui
concerne les débats qui avaient eu lieu lors des cinquante-septième, cinquante-huitième et cinquante-
neuvième réunions plénières du  Régime de l’OCDE pour la normalisation des fruits et légumes et la
décision du Conseil de l’OCDE C(99)10/Final. Le représentant de l’OCDE a déclaré que le document
CX/FFV 00/3 manquait de précision pour ce qui est des activités de l’OCDE et a apporté quelques
éclaircissements, en particulier au sujet de la Promotion de la création d’un organe international unique chargé de
fixer des normes de qualité. Le représentant de l’OCDE a souligné que l’objectif du Régime, tel que stipulé
dans la décision du Conseil C(99)10/Final, était de “promouvoir” et non pas de “créer” un tel organe et
que l’Organisation n’entendait pas être l’unique organe international chargé de fixer des normes. Le
représentant de l’OCDE a fait valoir que l’expression utilisée dans la décision du Conseil de l’OCDE
C(99)10/Final n’était ni “organisation internationale”, ni “organisme international”, mais “organe
international chargé de fixer des normes” qui avait un sens plus général. Enfin, la réunion plénière du
Régime de l’OCDE a chargé le Président et le Secrétariat du Régime de prendre des contacts officieux
avec la CEE/ONU et le Codex Alimentarius afin que ces organismes:

• Reconnaissent le chevauchement des activités des trois organismes s’occupant actuellement
d’élaborer des normes de qualité, et

• Élaborent une stratégie commune pour réduire le plus possible le chevauchement des efforts.
NORMES CEE/ONU POUR LES FRUITS ET LÉGUMES FRAIS (Point 2c de l’ordre du
jour)4

16. Le Comité a noté que les normes CEE/ONU mentionnées avaient été mises à sa disposition
pour servir de référence lors de l’élaboration de normes Codex similaires comme en avait décidé le
Comité exécutif. Il est convenu que les normes CEE/ONU seraient prises en compte lors de l’examen
des points de l’ordre du jour correspondants.

PROJET DE NORME CODEX POUR LES TIQUISQUES (blancs et mauves) (Point 3a de
l’ordre du jour)5

17. En examinant le projet de norme à l’étape 7, le Comité s’est rallié au texte tel que proposé, en y
apportant toutefois les modifications ci-après:

Titre de la norme

18. Le Comité a approuvé l’élimination des mentions “blancs et mauves” dans le titre de la norme,
étant donné que les dispositions relatives à la couleur des tiquisques figuraient dans la Section 1 -
Définition du produit.

19. Le Comité est convenu que les noms communs corrects pour ce produit étaient: “tannia”,
“chou caraïbe” et “tiquisque” (en anglais, français et espagnol, respectivement). Les titres ont donc été
amendés en ce sens. Le Comité a également décidé d’ajouter tous les noms communs employés en
anglais, français et espagnol pour désigner ce produit en note de bas de page pour une définition plus
complète.

                                                
4  CX/FFV 00/4 et CX/FFV 00/4 – Add.1.
5 ALINORM 99/35A- Annexe V et observations de l’Allemagne, de Cuba et de la Jamaïque (CX/FFV 00/5), de la

Thaïlande (document de séance 3) et du Costa Rica (document de séance 8).
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Section 2.1. Caractéristiques minimales

20. Le Comité a éliminé la phrase “exempts de coupures exposant la pulpe” au premier alinéa de
cette section, puisqu’en soi le terme “entiers” a été jugé adéquat et cohérent avec les autres normes
Codex mises au point pour les fruits et légumes frais.

Section 3 –  Calibrage

21. Le Comité a transféré le texte relatif aux dispositions de longueur et de diamètre pour les trois
catégories de calibres à l’intérieur de deux nouvelles colonnes ajoutées au tableau figurant dans cette
section. Il a également été précisé que la disposition relative au diamètre concernait la section la plus
large du produit (en opposition à la section la plus étroite) et que la longueur devrait être mesurée sur la
partie convexe de la racine

Section 7.1 – Métaux lourds

22. Le Comité a été informé que la fixation de limites maximales pour les métaux lourds était du
ressort du Comité du Codex sur les additifs alimentaires et les contaminants (CCFAC) et que les
mesures spécifiques concernant les projets de limites maximales pour le plomb dans les légumes fixées
par le CCFAC devraient être communiquées à la Commission du Codex Alimentarius par écrit au
moment de l’adoption des limites à l’étape 8.

Etat d’avancement du projet de norme Codex pour les choux caraïbes

23. Le Comité a transmis le projet de norme Codex pour les choux caraïbes à la Commission du
Codex Alimentarius pour adoption à l’étape 8 à sa vingt-quatrième session (Voir Annexe II)

PROJET DE NORME CODEX POUR LES PITAHAYAS JAUNES (Point 3b de l’ordre du
jour)6

Etat d’avancement du projet de norme Codex pour les pitahayas jaunes

24. Le Comité a noté qu’en dépit du fait que des variétés rouges et blanches de pitahayas sont
produites et commercialisées au niveau international, la norme dans son libellé actuel ne s’applique
qu’aux pitahayas jaunes.

25. Par conséquent, dans le but d’élaborer une seule norme Codex applicable à toutes les variétés
de pitahayas commercialisées au niveau international, le Comité est convenu que la Colombie, avec
l’aide de la France et du Mexique, remanierait le texte de la norme, pour distribution, observations à
l’étape 6 et nouvel examen à la dixième session du CCFFV. En prenant cette décision, le Comité est
également convenu que les observations reçues à la présente session seraient aussi prises en compte lors
du remaniement du texte de la norme.

PROJET DE NORME CODEX RÉVISÉE POUR LES PAPAYES (Point 3c de l’ordre du
jour)7

26. Au cours de l’examen du projet de norme révisée à l’étape 7, le Comité s’est rallié au texte tel
que proposé, en y apportant toutefois les modifications ci-après:

Section 2.1. Caractéristiques minimales

27. Le Comité a éliminé le sixième alinéa qui énonce “pratiquement exemptes de dommages causés
par la récolte et la manutention” étant donné que cette disposition figurait déjà ailleurs dans la norme.

                                                
6 ALINORM 99/35A- Annexe VI et observations de l’Allemagne, de Cuba, de l’Espagne et de la France (CX/FFV 00/6).
7 ALINORM 99/35A- Annexe VII et observations de l’Allemagne, de la Jamaïque et du Mexique (CX/FFV 00/7), de

l’Inde (document de séance 2), des Philippines (document de séance 7) et de l’Afrique du Sud (document de séance 9).
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28. Comme il a été noté que l’exposition des papayes à de hautes températures était exigée dans
certains pays pour l’élimination des parasites, le Comité a décidé de revoir le neuvième alinéa pour y
indiquer que les papayes devaient être “pratiquement exemptes de dommages causés par des basses
et/ou hautes températures”.

29. Le onzième alinéa a été révisé comme suit: les papayes doivent être “exemptes de toute odeur
et/ou saveur étrangère”.

Section 2.2.2. – Catégorie I

30. Comme il a été noté que le taux de 10% de tolérance dans cette section ne s’appliquait qu’aux
défauts épidermiques et non pas aux défauts de forme, le texte général qui énonçait que “la surface
altérée ne doit pas dépasser dix pour cent de la surface totale” a été transféré au paragraphe concernant
les légers défauts épidermiques uniquement. Le Comité est donc convenu de procéder à la même
modification à la Section 2.2.3 – Catégorie II.

Section 2.2.3 – Catégorie II

31. Le Comité a supprimé la référence au produit possédant les caractéristiques communes aux
papayes au premier alinéa de cette section, étant donné que cette disposition figurait déjà ailleurs. Le
Comité a ajouté un quatrième alinéa à cette section, stipulant que “les défauts de coloration” sont
admissibles pour la catégorie II.

Section 4.2. Tolérances de calibre

32. Étant donné la nécessité de définir un calibre minimal absolu par souci de cohérence avec les
autres normes du Codex pour les fruits et légumes, le Comité a décidé d’ajouter la phrase “avec un
poids minimal de 190 grammes pour les papayes classées dans le plus petit calibre” à la fin du texte en
vigueur.

Etat d’avancement du projet de norme Codex pour les papayes

33. Le Comité a transmis le projet de norme Codex pour les papayes à la Commission du Codex
Alimentarius pour adoption à l’étape 8 à sa vingt-quatrième session (voir Annexe III).

PROJET DE NORME CODEX POUR LES ASPERGES (Point 3d de l’ordre du jour)8

34. Lors des débats concernant le projet de norme à l’étape 7, le Comité s’est rallié au texte tel que
proposé, en y apportant toutefois les modifications ci-après:

Section 1 – Définition du produit

35. Le Comité est convenu d’indiquer que la norme s’applique aux variétés “commerciales”
d’asperges, par souci de cohérence avec les autres normes concernant les fruits et légumes frais. Le
Comité a également décidé d’ajouter “de la famille des Liliaceae”, pour plus de précision.

Section 2.1. Caractéristiques minimales

36. En dépit de l’avis de certaines délégations, y compris la délégation française qui s’exprimait au
nom des Etats membres de l’Union européenne présents à la session, selon lequel un trempage excessif
des asperges peut provoquer une dégradation et des changements de qualité en raison de la trop grande
absorption d’eau, le Comité a décidé d’éliminer la phrase: “les turions peuvent avoir été lavés, mais pas
mis à tremper” du quatrième alinéa. Cette décision a paru justifiée puisque la prévention de ces
pratiques était déjà prévue dans les caractéristiques minimales relatives à l’exclusion des produits qui
présentent des signes de pourriture ou des altérations (troisième alinéa) et à l’exemption “de toute
odeur et/ou saveur étrangère” (dixième alinéa).
                                                
8 ALINORM 99/35- Annexe IX et observations de l’Allemagne, de Cuba, de l’Espagne, du Mexique et de la

Communauté européenne (CX/FFV 00/8), de la CE (document de séance 1), des Philippines (document de séance 7),
de l’Afrique du Sud  (document de séance 9) et du Pérou (document de séance 11).
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37. Le Comité a décidé d’amender le neuvième alinéa afin d’indiquer que le produit devrait être
exempt d’humidité extérieure anormale, “exception faite de la condensation qui apparaît lors du retrait de la
chambre froide”, par souci de cohérence avec les autres normes relatives aux fruits et légumes frais.

Section 2.2.1 Catégorie “Extra”

38. Vu les difficultés concernant l’identification des asperges vertes cultivées dans des conditions
favorisant une croissance rapide, le Comité est convenu d’éliminer la dernière phrase du premier
paragraphe de cette section qui stipule que “Le bourgeon doit être serré pour les asperges vertes
cultivées dans des conditions encourageant la croissance rapide”. Des modifications ont donc été
apportées aux dispositions semblables figurant aux Sections 2.2.2- Catégorie I et 2.2.3 – Catégorie II.

39. Le Comité ayant remarqué que la Section 1 – Définition du Produit, autorisait la
commercialisation des “asperges vertes, avec bourgeon et la plus grande partie du turion vert”, il a
décidé de modifier le quatrième paragraphe de la Section 2.2.1 – Catégorie Extra comme suit : “Les
asperges vertes doivent être vertes sur au moins 95 pour cent de leur longueur”.

Section 3.2. Calibrage d’après le diamètre

40. Étant donné que les asperges vertes sont souvent de forme conique, le Comité est convenu que
le diamètre des asperges vertes peut être mesuré à 2,5 cm de la section pratiquée à la base, et non pas à la
section elle-même.

41. Le Comité a décidé de modifier le tableau du calibrage dans cette section, dans le but de le
simplifier et de le clarifier.

Section 4.2. Tolérances de calibre

42. Le Comité est convenu de diviser la section en deux paragraphes pour les tolérances de calibre
par diamètre et les tolérances de calibre par longueur, la section devant être ainsi rédigée : “Pour toutes
les catégories, dix pour cent, en nombre ou en poids, des turions présentant un calibre différent de celui
indiqué, à condition de ne pas s’écarter de plus de 2 mm pour le diamètre. En aucun cas le diamètre ne
peut être inférieur à 3 mm”. Cette décision a été prise dans le but d’empêcher la commercialisation
d’asperges d’un diamètre inférieur à 3 mm.

Section 5.1. – Homogénéité

43. Le Comité est convenu d’ajouter les mots “chaque emballage unitaire” au premier et au dernier
paragraphes de cette section afin de refléter les pratiques commerciales en vigueur.

Section 5.3. Présentation

44. Le Comité est convenu d’amender l’alinéa iii) de cette section qui sera ainsi libellé: “en lots
préemballés placés dans un autre emballage”, pour refléter les pratiques commerciales en vigueur.

Etat d’avancement du projet de norme Codex pour les asperges

45. Le Comité a transmis le projet de norme Codex pour les asperges à la Commission du Codex
Alimentarius pour adoption à l’étape 8 à sa vingt-quatrième session (voir Annexe IV).
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PROJET DE NORME POUR LES ORANGES, Y COMPRIS LE GUIDE POUR LE
CLASSEMENT DES DOMMAGES PROVOQUÉS PAR LA CONGÉLATION (Point 3e de
l’ordre du jour)9

Section 2.1. Caractéristiques minimales

46. Pour plus de clarté et de précision, le Comité est convenu de diviser la disposition relative aux
dommages causés par les températures basses et/ou hautes et par le gel en deux alinéas, c’est-à-dire
“exemptes de dommages causés par de basses et/ou hautes températures” et “exemptes de dommages
causés par le gel”.

47. Le Comité a longuement délibéré au sujet des caractéristiques minimales concernant les
meurtrissures, les flétrissures internes et les larges coupures cicatrisées. En premier lieu, le Comité a
décidé de rédiger un nouvel alinéa énonçant que: les oranges doivent être “pratiquement exemptes de
meurtrissures et/ou de larges coupures cicatrisées”.

48. En ce qui concerne les flétrissures internes, plusieurs délégations ont estimé que les oranges
devraient être totalement exemptes de ce défaut majeur en raison des graves conséquences qu’il peut
avoir sur la qualité du fruit. On a fait observer que des flétrissures internes importantes étaient visibles
de l’extérieur étant donné que la peau située à la base de la queue montrerait des signes évidents de
rétrécissement ou de dessèchement.

49. Cependant, d’autres délégations ont été d’avis que les flétrissures internes importantes n’étaient
pas toujours visibles de l’extérieur et que l’application d’une disposition prévoyant que les oranges
devaient être exemptes de flétrissures internes demanderait que la peau du fruit soit largement entamée.

50. Le Comité est parvenu à un compromis, en tenant compte du fait que des entailles seraient
éventuellement nécessaires en vue de déterminer la présence de flétrissures internes lorsque des signes
extérieurs de dommages ne seraient pas clairement visibles, et a décidé de créer deux alinéas séparés
pour y classer ces défauts, à savoir: “exemptes de signes extérieurs de flétrissures internes” et
“pratiquement exemptes de flétrissures internes”.

51. A la Section 2.1.1, le Comité est convenu que les contrôles relatifs au produit présentant un
degré de développement et de maturité satisfaisant devraient prendre en compte “les caractéristiques
de”, et non pas  “les critères propres à” la variété. On a remarqué que cet éclaircissement s’appliquerait
comme amendement ultérieur à toutes les normes pour les fruits et légumes frais soumises à l’examen
du Comité.

52. Le Comité a pris une décision d’ordre général selon laquelle toutes les dispositions concernant
la coloration des oranges devraient être précisées à la Section 2.1.2. Par voie de conséquence, la Section
2.1.4 – Coloration, a été éliminée, les dispositions qu’elle contenait figurant déjà à la Section 2.1.2. En
outre, un deuxième alinéa a été ajouté à la Section 2.1.2. pour indiquer que “La coloration doit être typique
de la variété. Les fruits de couleur vert clair sont autorisés à condition que la couleur verte ne dépasse pas un cinquième de
la surface totale du fruit”. A cet égard, un quatrième paragraphe a été ajouté à la Section 2.1.2 contenant les
dispositions pour les oranges “déverdies”: “Les oranges répondant aux conditions de maturité de la Section 2.1.1
peuvent être “déverdies”. Ce traitement n’est autorisé que si les autres caractéristiques organoleptiques naturelles ne sont
pas modifiées. Il devrait être effectué de la manière prescrite par les autorités administratives dans chaque pays et sous leur
supervision en cas de besoin”.

53. Le Comité est convenu en outre de déplacer et de revoir la note de bas de page originale de la
Section 2.1.4 concernant les oranges vertes et d’en faire un troisième alinéa de la Section 2.1.2 ainsi
rédigé : “Les oranges peuvent être de couleur verte, à condition qu’elles répondent aux spécifications en
matière de maturité établies pour cette catégorie de fruits à la Section 2.1.3”.

                                                
9 ALINORM 99/35A- Annexe X et observations de l’Allemagne, de Cuba, de l’Espagne, du Mexique, de l’Uruguay et de

la Communauté européenne (CX/FFV 00/9), de la CE (document de séance 1), des Philippines (document de séance 7),
de l’Afrique du Sud (document de séance 9), de l’Indonésie (document de séance 13) et du CLAM (document de séance
14).
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54. A la Section 2.1.3, le Comité a ajouté les variétés Nagpur, Coorg, Khasi et Garut à la catégorie
des oranges contenant au moins 33% de jus. Le Comité a également ajouté des spécifications
provisoires concernant la teneur minimale en jus (38%) et le ratio sucre/acide (8:1) et d’autres critères
(qui feront l’objet d’un nouvel examen) pour les oranges vertes à la Section 2.1.3, et a mis ces
spécifications entre crochets.

Section 2.2.2. – Catégorie I

55. Comme les défauts énumérés au quatrième alinéa de cette section ne sont pas exclusivement
d’origine mécanique, le Comité est convenu de revoir l’alinéa pour stipuler que “les légers défauts
cicatrisés d’origine physique ou mécanique, tels que marques de grêle, éraflures, dommages causés par
la manipulation, etc.” sont admis.

Section 3 – Calibrage

56. En dépit des longs débats sur les propositions faites concernant la révision de cette section, le
Comité a décidé de conserver le texte original entre crochets.

État d’avancement du projet de norme Codex pour les oranges, y compris le guide pour le
classement des dommages provoqués par la congélation

57. Le Comité est parvenu aux conclusions suivantes concernant l’examen futur de la norme:

• Un groupe de rédaction dirigé par Cuba pourrait se charger, avec l’aide du Brésil, de l’Inde, de
l’Indonésie, du Mexique et de la Communauté Européenne, de l’examen et de la révision complète
de la Section 2.1.3, en particulier en ce qui concerne la distinction entre les oranges vertes mûres et
les oranges vertes non mûres (teneur minimale en jus et autres spécifications relatives à la maturité
pour les variétés oranges et vertes) avant le 1er juillet 2001.

• Un groupe de rédaction dirigé par les Etats-Unis pourrait se charger, avec l’aide de la Communauté
européenne, de l’examen et de la révision de la Section 3 – Calibrage, avant le 1er juillet 2001.

• Les conclusions de ces groupes et les décisions générales ci-dessus prises par le Comité, seraient
incorporées au texte actuel par le Secrétariat du Codex en tant que révisions. Le projet révisé serait
distribué par le Secrétariat du Codex pour observations à l’étape 6 et nouvel examen à la dixième
session du CCFFV.

DISPOSITIONS DES NORMES CODEX POUR LES FRUITS ET  LÉGUMES FRAIS
RESTÉES EN SUSPENS (Point  3f de l’ordre du jour)

i) Section 3 – Calibrage (Norme Codex pour les pamplemousses)10

58. A sa vingt-troisième session, la Commission a adopté le projet de norme Codex pour les
pamplemousses à l’étape 8, étant entendu que la Section 3 – Calibrage, ferait l’objet d’un nouvel
examen à la présente session du CCFFV.

59. Le Comité a décidé que le groupe de rédaction chargé d’examiner les dispositions de calibrage
pour les oranges devrait aussi élaborer des dispositions de calibrage pour les pamplemousses aux
mêmes conditions que celles indiquées au paragraphe 57 ci-dessus, pour distribution, observations à
l’étape 6 et nouvel examen à la dixième session du CCFFV.

                                                
10 ALINORM 99/35A – Annexe VIII et observations de l’Allemagne, de Cuba et de l’Espagne (CX/FFV 00/10), de la CE

(document de séance 1) et de l’Afrique du Sud (document de séance 9).
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ii) Section 2.1.2 Teneur minimale en jus et Section 3. – Calibrage (Norme Codex pour les
limes)11

60. A sa vingt-troisième session, la Commission a adopté le Projet de norme Codex pour les limes à
l’étape 8, étant entendu que la Section 2.1.2 – Teneur minimale en jus et la Section 3 – Calibrage,
seraient renvoyées à l’étape 6 pour observations et nouvel examen à la présente session du CCFFV.

61. Afin d’harmoniser la disposition concernant la teneur minimale en jus dans la norme Codex
pour les limes avec la disposition correspondante de la norme CEE/ONU pour les agrumes (FFV-14),
le Comité est convenu d’établir une teneur minimale en jus de 42%. Cette disposition a été
communiquée à la Commission du Codex Alimentarius pour adoption en tant que révision de la norme
Codex pour les limes (voir Annexe VI).

62. Le Comité a également décidé que le groupe de rédaction chargé d’examiner les dispositions de
calibrage pour les oranges devrait aussi élaborer des dispositions de calibrage pour les limes, aux mêmes
conditions que celles indiquées au paragraphe 57 ci-dessus, pour distribution, observations à l’étape 6 et
nouvel examen à la dixième session du CCFFV.

iii) Section 3 - Calibrage (Norme Codex pour les pomelos)12

63. A sa vingt-troisième session, la Commission a adopté le projet de norme Codex pour les
pomelos à l’étape 8, étant entendu que la Section 3 – Calibrage, serait renvoyée à l’étape 6 pour
observations et nouvel examen à la présente session du CCFFV.

64. Le Comité a également décidé que le groupe de rédaction chargé d’examiner les dispositions de
calibrage pour les oranges devrait aussi élaborer des dispositions de calibrage pour les pomelos, aux
mêmes conditions que celles indiquées au paragraphe 57 ci-dessus, pour distribution, observations à
l’étape 6 et nouvel examen à la dixième session du CCFFV.

PROJET DE NORME CODEX POUR LES PHYSALIS (Point 3g de l’ordre du jour)13

65. Au cours de l’examen du Projet de norme à l’étape 7, le Comité s’est rallié au texte tel que
proposé, en y apportant toutefois les modifications ci-après:

Section 2.1. Caractéristiques minimales

66. Par souci de cohérence avec les autres normes Codex pour les fruits et légumes frais, le Comité
a éliminé du huitième alinéa la mention “tant sur le fruit que dans l’emballage”; par conséquent, selon le
texte révisé, les physalis doivent être “propres et pratiquement exemptes de matières étrangères
visibles”.

67. Le Comité a décidé de rédiger une phrase séparée à partir du dernier alinéa et de la placer à la
fin de la section. Le nouveau libellé est le suivant: “Si le calice est présent, le pédoncule ne doit pas
dépasser 25 mm de longueur”.

Section 2.1.2 – Critères de maturité

68. Le Comité a revu le troisième paragraphe comme suit: “La teneur en solides solubles doit être d’au
moins 14,0° Brix”.

                                                
11 ALINORM 99/35- Annexe II et observations de l’Allemagne, de Cuba et de l’Espagne (CX/FFV 00/10), de la CE

(document de séance 1) et de l’Afrique du Sud (document de séance 9).
12 ALINORM 99/35 – Annexe III et observations de l’Allemagne, de Cuba et de l’Espagne (CX/FFV 00/10), de la CE

(document de séance 1), des Philippines (document de séance 7) et de l’Afrique du Sud (document de séance 9).
13 ALINORM 99/35A – Annexe XI et observations de l’Allemagne et de Cuba (CX/FFV 00/11) et de l’Inde (document

de séance 2).
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Section 2.2.2. – Catégorie I

69. Par souci de cohérence avec les autres normes Codex pour les fruits et légumes frais, le Comité
a ajouté trois alinéas au deuxième paragraphe de la Section : “Légers défauts de forme”, “Légers défauts
de couleur”, et “Légers défauts épidermiques”.

Section 2.2.3 – Catégorie II

70. Le Comité a modifié l’alinéa du deuxième paragraphe de la section (et à la Section 4.1.3)
remplaçant  “peau fendillée” par “légères craquelures cicatrisées”, afin de mieux décrire le défaut que
l’on constate sur le marché et a ajouté quatre nouveaux alinéas à la Section : “défauts de forme”,
“défaut de couleur”, “défauts épidermiques” et “légères craquelures cicatrisées”.

Section 3 – Calibrage

71. Le Comité a inscrit le diamètre minimal requis de 15 mm dans la première phrase de la Section.

Section 6.2.4. Caractéristiques commerciales

72. Le Comité a modifié la description du calibre comme suit: “Calibre (code calibre ou diamètre
minimal et maximal en millimètres)” afin de refléter les spécifications figurant à la Section 3 –
Calibrage.

Appendice – Tableau de coloration des physalis

73. Le Comité a éliminé l’appendice qui ne semblait pas favoriser la commercialisation du produit
sur le marché.

Etat d’avancement du projet de norme Codex pour les physalis

74. Le Comité a transmis le projet de norme Codex pour les physalis à la Commission du Codex
Alimentarius pour adoption à l’étape 8 à sa vingt-quatrième session (voir Annexe V).

PROJET DE CODE D’USAGES POUR L'INSPECTION ET LA CERTIFICATION DE LA
QUALITÉ DES FRUITS ET LÉGUMES FRAIS  (Point 3h de l’ordre du jour)14

75. A sa septième session, la CCFFV a renvoyé le projet de Code d’usages pour l'inspection et la
certification de la qualité des fruits et légumes frais et l’Avant-Projet d'appendice II sur les conditions
minimales auxquelles doivent satisfaire les lieux d’inspection pour observations aux étapes 6 et 3,
respectivement, et nouvel examen à la présente session.

76. Tout en reconnaissant l'importance d’élaborer un code d’usages spécifique pour l'inspection et
la certification des fruits et légumes frais, le Comité a également noté que la plupart des aspects abordés
dans le texte principal du Code étaient déjà traités par les textes élaborés par le Comité du Codex sur les
systèmes d'inspection et de certification des importations et des exportations alimentaires.  On a fait
observer toutefois que d'autres éléments du Code, à savoir le Guide pour le contrôle de la qualité des
fruits et légumes frais (Appendice I), les Conditions minimales auxquelles doivent satisfaire les lieux
d’inspection (Appendice II), le Certificat de qualité pour les fruits et légumes frais (Appendice III) et
l’Accusé de réception de la notification pour les fruits et légumes frais (Appendice IV) étaient critiques
dans l'inspection et la certification spécifiques des fruits et légumes frais.

État d’avancement du projet de code d’usages pour l'inspection et la certification de la qualité
des fruits et légumes frais

77. Compte tenu de ce qui précède, le Comité a décidé d’interrompre l’examen du texte principal
du projet de code d’usages pour l'inspection et la certification de la qualité des fruits et légumes frais est
convenu d’en informer le Comité exécutif et la Commission.

                                                
14 CX/FFV 00/12 et observations de l’Allemagne, de Cuba, du Mexique, de la République tchèque et du Royaume-Uni

(CX/FFV 00/12-Add.1), de l’Inde (document de séance 2), de la Thaïlande (document de séance 3), de l’Espagne
(document de séance 5), de l’Afrique du Sud (document de séance 9) et de l’Indonésie (document de séance 13).
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78. Le Comité a également décidé de renvoyer les parties restantes (c'est-à-dire les Appendices I à
IV) du Code à l'étape 2 pour remaniement du texte par le Canada, étant entendu que le document
révisé serait  distribué pour observations à l’étape 3 et nouvel examen à la dixième session du CCFFV.
En prenant cette décision, on a décidé que l’Avant-Projet de Guide pour le contrôle de la qualité des fruits et
légumes frais dans son nouveau libellé prendrait en compte les observations reçues à la session en cours,
ainsi que les textes élaborés par le Comité du Codex sur les systèmes d’inspection et de certification des
importations et des exportations alimentaires et des organisations internationales participant à
l’élaboration de textes concernant l'inspection et la certification de la qualité des fruits et légumes frais
(à savoir CEE/ONU, OCDE, ISO).

AVANT-PROJET DE NORME CODEX POUR LE MANIOC (Point 4a de l’ordre du jour)15

79.  A sa huitième session, le CCFFV est convenu de renvoyer l’Avant-Projet de norme Codex
pour le manioc à l'étape 2 pour remaniement du texte par le Costa Rica à la lumière des modifications
apportées lors de la réunion et des observations reçues, pour distribution, observations supplémentaires
à l'étape 3 et nouvel examen à la neuvième session du CCFFV.

80. En examinant le projet de norme à l'étape 4, le Comité s’est rallié au texte tel que proposé, en y
apportant toutefois les modifications ci-après:

Section 1 - Définition du produit

81. Le Comité a éclairci la section pour indiquer que la norme s'applique aux variétés commerciales
de racines de manioc appartenant à l’espèce Manihot esculenta Crantz de la famille des Euphorbiaceae, et a
supprimé la phrase énonçant que “c’est une plante dont la partie comestible est la racine tubéreuse",
redondante dans le texte.

82. Le Comité a été informé que les deux variétés de manioc, sucrée et amère, faisaient l’objet d’un
commerce international et a donc décidé d'éliminer le mot “sucrées” dans la section. On a observé à cet
égard que les variétés amères de manioc pourraient contenir de grandes quantités de glucosides
cyanogénétiques; il a donc été proposé d’inclure dans la norme une disposition pour indiquer que le
manioc ne devrait pas contenir de fortes concentrations du composé qui pourraient être nuisibles à la
santé humaine.

83. Le Secrétariat du Codex a informé le Comité que si une concentration maximale de glucosides
cyanogénétiques était incluse dans la norme, elle devrait être confirmée par le Comité du Codex sur les
additifs alimentaires et les contaminants. Cependant, plusieurs délégations ont fait remarquer que le
manioc ne se consomme qu’après avoir été épluché et bien cuit et que les concentrations de glucosides
cyanogénétiques qui restaient dans le produit à consommer ne présentaient pas un danger pour les
consommateurs. Toutefois, d'autres délégations ont noté que le produit n'était pas familier aux
consommateurs de nombreuses régions du monde et que, par conséquent, les niveaux toxiques de la
substance pouvaient être consommés par inadvertance si le produit n’était pas convenablement préparé.

84. Le Comité a observé qu'il y a plusieurs options disponibles pour résoudre ce problème, à savoir:

- Limiter la section “Définition du produit” uniquement aux racines de manioc sucrées;

- Fixer une concentration maximale pour le composé;

- Établir une déclaration spécifique de précaution sur l’étiquette; ou bien,

- Indiquer sur l’étiquette que le produit doit être pelé et bien cuit avant d’être consommé.

85. Étant donné que le Comité n’est pas parvenu à un consensus sur cette question, il a été décidé
de demander des observations sur les options ci-dessus pour nouvel examen à la dixième session du
CCFFV. Il a également été décidé de demander des informations sur cette question au Comité de
coordination du Codex pour l’Afrique (CCAFRICA) et au Comité de liaison
Europe/Afrique/Caraïbes/Pacifique (COLEACP).

                                                
15 CX/FFV 00/13 et observations de l’Allemagne, de la Pologne et de la Tanzanie (CX/FFV 00/13-Add.1), de la Jamaïque

(document de séance 4) et du Costa Rica (document de séance 8).
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Section 2.1 – Spécifications minimales

86. Le Comité a décidé d'éliminer la mention "exempt de coupures exposant la pulpe" par souci de
cohérence avec les autres normes Codex pour les fruits et légumes frais. Toutefois, à ce propos, le
Comité est convenu d’ajouter les deux phrases suivantes à la fin de la section pour traiter des
dommages à la pulpe:

- La section à l’extrémité la plus étroite du tubercule ne doit pas dépasser 2 cm de diamètre.

- L’extrémité de la racine du côté de la tige devra présenter une coupure nette mesurant entre
1 cm et 1,5 cm de longueur.

Section 2.2.1 - Catégorie "Extra"

87. Le Comité a ajouté les mots "et/ou du type commercial" à l’énoncé concernant les
caractéristiques de la variété dans cette Section ainsi que dans la Section 2.2.2 - Catégorie I.

Section 2.2.2 – Catégorie I

88. Le Comité a éliminé la phrase "à condition que ceux-ci n’altèrent pas l’aspect typique du
produit" du premier alinéa de la section, étant donné que le concept était déjà exprimé au premier
paragraphe. Le Comité est également convenu de faire la même révision à la Section 2.2.3 - Catégorie
II.

Section 3 - Calibrage

89. Le Comité a révisé la première phrase de la section pour indiquer que "Le calibre est déterminé
par le diamètre maximal de sa section transversale”. En outre, le Comité est convenu de stipuler que
"Dans tous les cas, le manioc ne peut être d’un poids inférieur à 300 grammes et d’une longueur
supérieure à 20 centimètres".

Section 5.1 - Uniformité

90. Le Comité est convenu de stipuler que "Le contenu de chaque emballage doit être uniforme et
le manioc doit être de même origine, variété et/ou type commercial, qualité et calibre".

Section 6.2.4 – Caractéristiques commerciales

91. Le Comité a décidé d’insérer un autre alinéa énonçant: "Calibrage, exprimé en code calibre ou
en diamètre minimal et maximal en centimètres" conformément aux dispositions de la Section 3 -
Calibrage.

État d’avancement de l’Avant-Projet de norme pour le manioc

92. Le Comité a transmis l’Avant-Projet de norme Codex pour le manioc à la Commission du
Codex Alimentarius pour adoption à l'étape 5 à sa vingt-quatrième session (voir Annexe VII).

AVANT-PROJET DE NORME CODEX POUR LES POMMES (Point 4b de l’ordre du jour)16

93 A sa huitième session, le CCFFV est convenu que l’Uruguay préparerait, avec l’aide de
l’Argentine et des Etats-Unis, un avant-projet de norme Codex pour les pommes, qui sera ensuite
soumis à l’approbation de la Commission du Codex Alimentarius comme nouvelle activité. La
Commission a approuvé l’élaboration d’un avant-projet de norme Codex pour les pommes en tant que
nouvelle activité et a encouragé le CCFFV à travailler en étroite collaboration avec la CEE/ONU, étant
donné que celle-ci avait déjà élaboré une norme pour ce produit.

94.  A cet égard, le Comité a remarqué que son mandat encourageait la collaboration avec la
CEE/ONU, étant donné que cet organe “peut préparer des avant-projets de normes pour les fruits et
légumes frais à la demande du Comité du Codex sur les fruits et légumes frais ou de la Commission,
                                                
16 CX/FFV 00/14 et observations de l’Allemagne, de l’Espagne, la Nouvelle-Zélande, de la Pologne, du Royaume-Uni et

de l’Uruguay (CX/FFV 00/14-Add.1), de la CE (document de séance 1), de l’Inde (documents de séance 2 et 12), de la
Thaïlande (document de séance 3), de la Jamaïque (document de séance 4), des Etats-Unis d’Amérique (document de
séance 6), de l’Afrique du Sud (document de séance 9) et de l’Indonésie (document de séance 13).
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aux fins de distribution par le Secrétariat du Codex à l’étape 3 de la Procédure du Codex qui feront
l’objet de mesures ultérieures de la part du Comité du Codex sur les fruits et légumes frais”.

95. Le Comité a également noté que son mandat permettait à la CEE/ONU “d’examiner les avant-
projets de normes et les projets de normes pour des fruits et légumes frais et communiquer ses observations au
Comité du Codex sur les fruits et légumes frais aux étapes 3 et 6 de la Procédure du Codex”.

96. Compte tenu des points exposés ci-dessus relatifs au mandat du CCFFV, le représentant de la
Communauté européenne a proposé que le CCFFV confie l’élaboration de l’Avant-Projet de norme
Codex pour les pommes à la CEE/ONU,  notamment parce que la norme CEE/ONU pour les poires
et les pommes (FFV-01) avait été utilisée avec succès dans le commerce international pendant plusieurs
années.

97.  Néanmoins, plusieurs délégations ont été d’avis que l’élaboration de l’Avant-Projet de norme
Codex pour les pommes devrait rester du ressort du CCFFV, notamment parce que le mandat du
CCFFV encourageait la CEE/ONU à fournir des observations au CCFFV aux étapes 3 et 6 de la
procédure du Codex. On a également noté que dans tous les cas, le mandat du CCFFV stipulait aussi
que “les avant-projets de normes et les projets de normes Codex pour les fruits et légumes frais parvenus aux
étapes 3 et 6 de la Procédure du Codex devraient être soumis au Secrétariat de la CEE/ONU pour
observations”.

État d’avancement de l’Avant-Projet de norme Codex pour les pommes

98 Le Comité a décidé de renvoyer l’Avant-Projet de norme Codex pour les pommes à l’étape 2
pour remaniement du texte par les Etats-Unis, avec l’aide de l’Afrique du Sud, du Chili, de l’Inde, du
Mexique, de la Nouvelle- Zélande et de la Communauté européenne, pour distribution, observations à
l’étape 3 et nouvel examen à la dixième session du CCFFV. Le Comité a par ailleurs souligné que la
Norme CEE/ONU pour les pommes et les poires, tout comme les observations reçues à la présente
session, seraient examinées par le groupe de rédaction lors de l’élaboration de la norme.

99.  Le Comité a ainsi confirmé la décision prise par le Comité exécutif à sa quarante-troisième
session selon laquelle: “Au sujet de la coopération entre la CEE/ONU et le Codex dans l’élaboration
de normes pour les fruits et légumes frais, on a réaffirmé la nécessité d’une étroite coopération en vue
d’éviter un chevauchement des efforts et il a été suggéré que les normes CEE/ONU soient, le cas
échéant, utilisées comme point de départ des normes Codex”.

AVANT-PROJET DE NORME CODEX POUR LES RAISINS DE TABLE (Point 4c de
l’ordre du jour)17

100. A sa huitième session, le CCFFV est convenu que le Chili préparerait, avec l’aide des Etats-Unis
et de l’Inde, un avant-projet de norme Codex pour les raisins de table, qui sera ensuite soumis à
l’approbation de la Commission du Codex Alimentarius en tant que nouvelle activité. La Commission a
approuvé l’élaboration d’un avant-projet de norme Codex pour les raisins de table en tant que nouvelle
activité et a encouragé le CCFFV à travailler en étroite collaboration avec la CEE/ONU, étant donné
que celle-ci avait déjà élaboré une norme pour ce produit.

État d’avancement de l’Avant-Projet de norme Codex pour les raisins de table

101. Le Comité a décidé de renvoyer l’Avant-Projet de norme Codex pour les raisins de table à l’étape 2
pour remaniement du texte par le Chili, avec l’aide des Etats-Unis et de l’Inde, pour distribution,
observations à l’étape 3 et nouvel examen à la dixième session du CCFFV. Le Comité a souligné que la
norme CEE/ONU pour les raisins de table, ainsi que les observations reçues à la présente session,
seraient examinées par le groupe de rédaction lors de l’élaboration de la norme.

102 Le Comité a ainsi confirmé la décision prise par le Comité exécutif à sa quarante-troisième
session selon laquelle: “Au sujet de la coopération entre la CEE/ONU et le Codex dans l’élaboration

                                                
17 CX/FFV 00/15 et observations de l’Allemagne, de l’Argentine et du Royaume-Uni (CX/FFV 00/15-Add.1), de la CE

(document de séance 1), de l’Inde (document de séance 2), de la Thaïlande (document de séance 3); de la Jamaïque
(document de séance 4), de l’Afrique du Sud (document de séance 9) et de l’Indonésie (document de séance 13).
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de normes pour les fruits et légumes frais, on a réaffirmé la nécessité d’une étroite coopération en vue
d’éviter un chevauchement des efforts et il a été suggéré que les normes CEE/ONU soient, le cas
échéant, utilisées comme point de départ des normes Codex”.

 AVANT- PROJET DE NORME CODEX POUR LES TOMATES (Point 4d de l’ordre du
jour)18

103. A sa huitième session, le CCFFV est convenu que le Mexique préparerait, avec l’aide des Etats-
Unis, un avant-projet de norme Codex pour les tomates, qui sera ensuite soumis à l’approbation de la
Commission du Codex Alimentarius en tant que nouvelle activité. La Commission a approuvé
l’élaboration d’un Avant-projet de norme Codex pour les tomates en tant que nouvelle activité et a
encouragé le CCFFV à travailler en étroite collaboration avec la CEE/ONU, étant donné que celle-ci
avait déjà élaboré une norme pour ce produit.

État d’avancement de l’Avant-Projet de norme Codex pour les tomates

104.  Le Comité a décidé de renvoyer l’Avant-Projet de norme Codex pour les tomates à l’étape 2,
pour remaniement du texte par le Mexique, avec l’aide du Brésil et des Etats-Unis, pour distribution,
observations à l’étape 3 et nouvel examen à la dixième session du CCFFV. Le Comité a souligné que la
norme CEE/ONU pour les tomates, ainsi que les observations reçues à la présente session, seraient
examinées par le groupe de rédaction lors de l’élaboration de la norme.

105.  Le Comité a ainsi confirmé la décision prise par le Comité exécutif à sa quarante-troisième
session, selon laquelle: “Au sujet de la coopération entre la CEE/ONU et le Codex dans l’élaboration
de normes pour les fruits et les légumes frais, on a réaffirmé la nécessité d’une étroite coopération en
vue d’éviter un chevauchement des efforts et il a été suggéré que les normes CEE/ONU soient, le cas
échéant, utilisées comme point de départ des normes Codex”.

DOCUMENT DE TRAVAIL SUR L’ÉTABLISSEMENT DE TOLÉRANCES DE CALIBRE
(Point 5a de l’ordre du jour)19

106.  A sa huitième session, le CCFFV est convenu que le document de travail sur l’établissement de
tolérances de calibre devrait être distribué pour observations et examen approfondi à la prochaine
session.

107.  Étant donné la décision prise par le Comité, selon laquelle un groupe de rédaction dirigé par les
Etats-Unis, avec l’aide de la Communauté européenne, se chargerait d’examiner et de réviser les
dispositions de calibrage du Projet de norme Codex pour les oranges et des Projets de normes Codex
pour les pamplemousses, les limes et les pomelos (voir paragraphes 57, 59, 62 et 64) avant le 1er juillet
2001, le Comité a interrompu l’examen de l’établissement de tolérances de calibre générales.

DOCUMENT DE TRAVAIL SUR LA DÉFINITION DES TERMES EMPLOYÉS DANS
LES NORMES CODEX (Point  5b de l’ordre du jour)20

108.  A sa huitième session, le CCFFV est convenu de recueillir des observations afin d’élaborer des
définitions pour les termes énumérés dans le document de travail sur la définition des termes employés
dans les normes Codex, pour nouvel examen à la présente session.

109.  Étant donné l’importance de l’harmonisation des termes qualitatifs utilisés dans les normes
Codex pour les fruits et légumes frais, le Comité a accepté la proposition des Etats-Unis d’élaborer des
projets de définitions en ce sens, pour distribution, observations et nouvel examen à la dixième session
du CCFFV.

                                                
18 CX/FFV 00/16 et observations de l’Allemagne, de l’Argentine, de l’Espagne, de la Malaisie, du Royaume-Uni et de

l’Uruguay (CX/FFV 00/16-Add.1), de la CE (document de séance 1), de l’Inde (document de séance 2), de la Thaïlande
(document de séance 3), des Etats-Unis d’Amérique (document de séance 6), de l’Afrique du Sud (document de séance
9) et de l’Indonésie (document de séance 13).

19 CX/FFV 00/17 (non publié).
20 CX/FFV 00/18 (non publié). Observations de l’Inde (document de séance 2).
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PROPOSITIONS D’AMENDEMENTS À LA LISTE DES FRUITS ET LÉGUMES FRAIS
DEVANT FAIRE L’OBJET EN PRIORITÉ D’UNE NORMALISATION (Point 6 de l’ordre
du jour)21

110.  Le Comité a été informé de l’observation générale faite à la quarante-septième session du
Comité exécutif (juin 2000) selon laquelle la justification fournie pour une nouvelle activité concernant
les critères régissant l’établissement des priorités de travail22 devrait être correctement documentée au
moment de formuler de telles propositions.

111.  Le Comité a examiné les propositions du Brésil (melon) et de l’Inde (haricot secs, noix de ben
oléifère, gombos, grenades) en vue de les inscrire sur la liste. Néanmoins, le Comité a décidé de ne pas
inclure pour le moment ces produits dans la liste, étant entendu que les pays ayant formulé ces
propositions pourraient donner plus d’informations au cours de la prochaine session du CCFFV, sur la
base des critères régissant l’établissement des priorités de travail et conformément aux dispositions
prises par le Comité exécutif. Le Comité est convenu d’examiner les informations fournies à sa
prochaine session, de sorte qu’une décision puisse être prise concernant l’inclusion des produits en
question dans la liste.

Etat d’avancement des travaux relatifs à la Liste des fruits et légumes frais devant faire l’objet
en priorité d’une normalisation

112. Le Comité est convenu de demander régulièrement des observations pour des propositions
d’amendements à sa Liste des fruits et légumes devant faire l’objet en priorité d’une normalisation (voir
Annexe VIII).

AUTRES QUESTIONS ET TRAVAUX FUTURS (Point 7 de l’ordre du jour)23

AUTRES QUESTIONS

Avant-projet de code d’usages en matière d’hygiène sur la production primaire, la récolte et
l’emballage des produits frais

113. Le Comité a été informé qu’à sa quarante-cinquième session, le Comité exécutif avait chargé le
Comité du Codex sur l’hygiène alimentaire d’élaborer un avant-projet de code d’usages en matière
d’hygiène sur la production primaire, la récolte et l’emballage des produits frais. À ce sujet, on a noté
que le Comité du Codex sur l’hygiène alimentaire examinerait à sa trente-troisième session l’Avant-
Projet de code d’usages à l’étape 4, sur la base d’un document élaboré par un groupe de rédaction dirigé
par le Canada.

114. On a pu constater que tous les gouvernements Membres du Codex ont eu la possibilité de
formuler des observations et de participer à l’élaboration de l’Avant-Projet de code par le biais du
Comité du Codex sur l’hygiène alimentaire. Néanmoins, étant donné l’importance que pourrait revêtir
le code d’usages pour les travaux du CCFFV, le Secrétariat du Codex a décidé de fournir au Comité un
rapport détaillé faisant le point  des débats qui s’étaient déroulés au sein du CCFH, à la dixième session
du CCFFV.

Dispositions d’étiquetage dans les normes Codex pour les fruits et légumes frais

115. Compte tenu de l’avis exprimé par l’une des délégations, selon lequel la Norme Codex pour
l’étiquetage des denrées alimentaires préemballées pourrait ne pas toujours s’appliquer à l’étiquetage des
fruits et légumes frais, le Comité est convenu de demander des observations sur la nécessité d’élaborer
des dispositions générales pour l’étiquetage spécifique des fruits et légumes frais, pour examen à sa
dixième session.

                                                
21 ALINORM 99/35A– Annexe XII et observations de la CE (document de séance 1) et de l’Inde (document de séance 2).
22 Manuel de procédure du Codex Alimentarius , onzième édition, pages 70 et 71.
23 Observations de la CE (document de séance 1).



ALINORM 01/35 16

Acceptation des normes Codex de produits

116. En réponse à la demande d’informations formulée par le CCFFV à sa huitième session
concernant l’acceptation des normes Codex de produits par les gouvernements Membres, le Secrétariat
du Codex a informé le Comité qu’aucune acceptation ne lui avait été signalée s’agissant des Normes
Codex pour les fruits et légumes frais. On a noté par ailleurs que la procédure d’acceptation actuelle du
Codex pourrait ne plus être applicable en raison des Accords OMS; le Comité du Codex sur les
principes généraux procède actuellement à un nouvel examen de la question.

Documentation du Codex

117.  Le Comité a été informé que tous les textes du Codex adoptés à la vingt-troisième session de la
Commission du Codex Alimentarius seraient prochainement disponibles sur CD-ROM et sur papier.
On a également signalé que le téléchargement de tous les volumes du Codex était en cours sur le site
Web du Codex24, et que les documents de travail ainsi que les rapports des sessions des Comités du
Codex étaient distribués par le truchement de la Liste L du Codex.

TRAVAUX FUTURS

118. Étant donné les nombreux travaux en cours, le Comité a décidé de ne pas examiner de
nouvelles activités à sa prochaine session. Le Comité a pris note de l’état d’avancement des travaux tels
qu’ils sont récapitulés à l’appendice au présent rapport.

DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE SESSION (Point  8 de l’ordre du jour)

119.  Le Comité a noté qu’il tiendrait sa dixième session à Mexico dans la première moitié de 2002,
sous réserve des prochaines consultations entre le Secrétariat mexicain et celui du Codex.

                                                
24 www.codexalimentarius.net
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APPENDICE

ÉTAT D’AVANCEMENT DES TRAVAUX

Objet Etape Mesures à prendre par: Document de
référence

(ALINORM 01/35)
Choux caraïbes 8 24e session de la Commission

du Codex Alimentarius
Par. 23
Annexe II

Papayes (révisée) Par. 33
Annexe III

Asperges Par. 45
Annexe IV

Physalis Par. 74
Annexe V

Section 2.1.2 – Teneur minimale en jus
(Norme Codex pour les limes)

Par. 61
Annexe VI

Pitahayas jaunes 6 Colombie (avec l’aide de la
France et du Mexique)
Gouvernements
10e session du CCFFV

Par. 25

Oranges, y compris le guide pour le
classement des dommages provoqués par la
congélation

Gouvernements
10e session du CCFFV

Par. 57

Section 3 – Calibrage (Normes Codex pour
les limes, les pomelos et les
pamplemousses)

Groupe de rédaction sur le
calibrage (Etats-Unis avec
l’aide de la Communauté
européenne)
Gouvernements
10e session du CCFFV

Par. 57, 59, 62 et 64

Manioc 5 24e session de la Commission
du Codex Alimentarius

Par. 92
Annexe VII

Pommes 2/3 Etats-Unis (aidé par: Afrique
du Sud, Chili, Inde, Mexique,
Nouvelle-Zélande et
Communauté européenne)
Gouvernements
10e session du CCFFV

Par. 98

Raisins de table Chili (avec l’aide des Etats-
Unis et de l’Inde)
Gouvernements
10e session du CCFFV

Par. 101

Tomates Mexique (avec l’aide des
Etats-Unis)
Gouvernements
10e session du CCFFV

Par. 104

Guide pour le contrôle de la qualité des
fruits et légumes frais

Canada
Gouvernements
10e session du CCFFV

Par. 78

Document de travail sur la définition des
termes

--- Etats-Unis
Gouvernements
10e session du CCFFV

Par. 109

Liste des priorités Gouvernements
10e session du CCFFV

Par. 112
Annexe VIII
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ANNEXE II

PROJET DE NORME CODEX POUR LES CHOUX CARAÏBES1

(A L’ÉTAPE 8)

1. DÉFINITION DU PRODUIT

La présente norme s'applique aux tubercules des variétés commerciales de choux
caraïbes  mauves appartenant à l’espèce Xanthosoma violaceum Schott et de choux caraïbes
blancs appartenant à l'espèce Xanthosoma sagittifolium (L.) Schott de la famille des Araceae
destinés à être livrés frais au consommateur après conditionnement et emballage. Elle ne vise
pas les choux caraïbes destinés à la transformation industrielle2.

2. CRITÈRES DE QUALITÉ

2.1 Caractéristiques minimales

Dans toutes les catégories, sous réserve des dispositions propres à chaque catégorie et
des tolérances admises, les choux caraïbes doivent être:

- entiers,

- fermes,

- sains; sont exclus ceux qui présentent des signes de pourriture, moisissure ou
altérations de nature à les rendre impropres à la consommation,

- propres, pratiquement exempts de matières étrangères visibles, exception faite des
substances utilisées pour la conservation;

- - pratiquement exempts de signes de germination;

- pratiquement exempts de dommages d'origine mécanique et de meurtrissures,

- pratiquement exempts de ravageurs affectant l’aspect général du produit,

- pratiquement exempts de dommages causés par des ravageurs,

- exempts d'humidité extérieure anormale, exception faite de la condensation
qui apparaît  lors du retrait de la chambre froide,

- exempts de toute odeur et/ou saveur étrangèr e3.

2.1.1 Les choux caraïbes doivent avoir été récoltés avec soin, et présenter un degré
approprié de développement physiologique, compte tenu des caractéristiques de la variété
et/ou du type commercial et de la région où ils sont cultivés.

Le  développement et l’état des choux caraïbes doivent être tels qu’ils leur permettent: de supporter le
transport et la manutention et de parvenir dans un état satisfaisant au lieu de destination.

2.2 Classification

Les choux caraïbes sont classés en trois catégories, comme suit:

                                                
1 Également connus en anglais sous les noms de: tannia, tania, yautia, new cocoyam/tanier; en espagnol: yautía, malanga,

macal, quiscamote, tiquisque, otó, okumo, uncucha, gualuza, malangay; en portugais: taioba, mangareto, mangarito,
mangarás; en français: chou caraïbe. Autres langues: queiquexque, tannia, taniera, macabo, etc.

2 Lorsqu’ils acceptent la norme Codex pour les choux caraïbes, les gouvernements doivent indiquer à la Commission les
dispositions de la norme qui sont applicables au point d’importation et celles qui sont applicables au point d’exportation.

3 Aux fins de la présente norme, cette prescription inclut les matériaux recyclés d’une qualité appropriée pour l’emballage
des denrées alimentaires.
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2.2.1 Catégorie "Extra"

Les choux caraïbes classés dans cette catégorie doivent être de qualité supérieure. Ils
doivent présenter les caractéristiques de la variété .

Ils doivent être exempts de défauts, exception faite de très légers défauts superficiels,
à condition que ceux-ci n'altèrent pas l'aspect général du produit, sa qualité, sa conservation
et sa présentation dans l'emballage.

2.2.2 Catégorie I

Les choux caraïbes classés dans cette catégorie doivent être de bonne qualité. Ils
doivent présenter les caractéristiques de la variété .

Les légers défauts suivants peuvent être admis à condition que ceux-ci n'altèrent pas
l'aspect général du produit, sa qualité, sa conservation et sa présentation dans l'emballage:

- légers défauts de  forme,

- cicatrices, n'affectant pas plus de 20 pour cent de la surface du  tubercule,

- éraflures de la surface n'affectant pas plus de 20 pour cent de la surface du
tubercule.

Ces défauts ne doivent en aucun cas affecter la pulpe du  tubercule.

2.2.3 Catégorie II

Cette catégorie comprend les choux caraïbes qui ne peuvent être classés dans les
catégories supérieures, mais qui satisfont aux caractéristiques minimales définies à la section
2.1. ci-dessus.

Les défauts suivants peuvent être admis à condition que les choux caraïbes conservent
leurs caractéristiques essentielles de  qualité, de conservation et de présentation

dans l'emballage

- défauts de la forme

- cicatrices, n'affectant pas plus de 30 pour cent de la surface du tubercule ,

- éraflures de la surface n'affectant pas plus de 30 pour cent de la surface du
tubercule.

Ces défauts ne doivent en aucun cas affecter la pulpe du tubercule .

3. CALIBRAGE

Le calibre est déterminé par le poids du  tubercule , conformément au tableau ci-après:

Code calibre Poids

(en grammes)

Longueur Diamètre

A 150-249 Comprise entre 100 et
300 mm (mesurée sur
la partie convexe de la
racine)

De 45 à 70 mm
(mesuré à la section la
plus large)

B 250-349

C 350-450
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4. TOLÉRANCES

Des tolérances de qualité et de calibre sont autorisées dans chaque colis pour les
produits non conformes aux caractéristiques  de la catégorie indiquée.

4.1 Tolérances de qualité

4.1.1 Catégorie "Extra"

Cinq pour cent, en nombre ou en poids, des choux caraïbes non conformes aux
caractéristiques de la catégorie, mais conformes à celles de la catégorie I ou,
exceptionnellement, admis dans les  tolérances de cette catégorie.

4.1.2 Catégorie I

Dix pour cent, en nombre ou en poids, des choux caraïbes non conformes aux
caractéristiques de la catégorie, mais conformes à celles de la catégorie II ou,
exceptionnellement, admis dans les tolérances de cette catégorie.

4.1.3 Catégorie II

Dix pour cent, en nombre ou en poids, des choux caraïbes ne correspondant ni aux
caractéristiques de la catégorie ni aux caractéristiques minimales, à l’exclusion des tubercules
fruits atteints de pourriture ou de toute autre altération les rendant impropres à la
consommation.

4.2 Tolérances de calibre

Pour toutes les catégories, dix pour cent, en nombre ou en poids, des choux caraïbes
présentant un calibre immédiatement inférieur ou supérieur à celui indiqué sur l’emballage.

5. PRÉSENTATION

5.1 Homogénéité

Le contenu de chaque  colis doit être homogène et ne comporter que des choux
caraïbes de même origine, variété et/ou type commercial, qualité et calibre.

La partie visible du contenu du colis  doit être représentative de l'ensemble.

5.2 Conditionnement

Les choux caraïbes doivent être conditionnés de telle manière que le produit soit
convenablement protégé.

Les matériaux utilisés à l'intérieur des  colis doivent être neufs4, propres et d'une
qualité telle qu'ils ne puissent causer au produit aucune altération externe ou interne.
L'emploi de matériaux et notamment de papier ou de timbres portant des indications
commerciales est autorisé, sous réserve que l'impression ou l'étiquetage aient été réalisés à
l'aide d'une encre ou d'une colle non toxiques.

Les choux caraïbes doivent être conditionnés conformément au Code d'usages
international recommandé pour l'emballage et le transport des fruits et légumes frais
tropicaux (CAC/RCP 44-1995).

5.2.1 Description des emballages

Les emballages doivent posséder les caractéristiques de qualité, d'hygiène, d'aération
et de résistance permettant de garantir de bonnes conditions de manutention, d'expédition et
de conservation des choux caraïbes. Les colis  doivent être exempts de toute matière et odeur
étrangères.

                                                
4 Aux fins de la présente norme, cette prescription inclut les matériaux recyclés d’une qualité appropriée pour l’emballage

des denrées alimentaires.
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6. MARQUAGE ET ÉTIQUETAGE

6.1 Emballages destinés au consommateur final

Outre les dispositions de la Norme générale Codex pour l'étiquetage des denrées
alimentaires préemballées (CODEX STAN 1-1985, Rév. 1-1991), les dispositions spécifiques
ci-après s'appliquent :

6.1.1 Nature du produit

Si le produit n'est pas visible de l'extérieur, chaque colis  doit porter une étiquette
indiquant le nom du produit et, le cas échéant, celui de la variété et/ou du type commercial.

6.2 Emballages non destinés à la vente au détail

Chaque  colis doit porter les renseignements ci-après, imprimés d’un même côté en
caractères lisibles, indélébiles et visibles de l'extérieur. Ces renseignements peuvent également
figurer dans les documents d'accompagnement5.

6.2.1 Identification

Nom et adresse de l'exportateur, de l'emballeur et/ou de l'expéditeur. Code
d’identification (facultatif)6.

6.2.2 Nature du produit

Nom du produit, si le contenu n'est pas visible de l'extérieur.

Nom de la variété et/ou du type commercial (facultatif).

6.2.3 Origine du produit

Pays d'origine et, à titre facultatif, zone de production  ou appellation nationale,
régionale ou locale.

6.2.4 Caractéristiques commerciales

- Type (blanc ou mauve);

- Catégorie;

- Calibre (code calibre ou poids minimal et maximal en grammes);

- Poids net (facultatif).

6.2.5 Cachet officiel d'inspection (facultatif)

7. CONTAMINANTS

7.1 Métaux lourds

Les choux caraïbes ne doivent pas dépasser les limites maximales fixées pour les
métaux lourds présents dans ce produit par la Commission du Codex Alimentarius.

7.2 Résidus de pesticides

Les choux caraïbes ne doivent pas dépasser les limites maximales de résidus fixées
pour ce produit par la Commission du Codex Alimentarius.

                                                
5 Lorsqu’ils acceptent la norme Codex, les gouvernements doivent indiquer à la Commission laquelle de ces dispositions

est applicable.
6 La législation nationale d’un certain nombre de pays requiert la déclaration explicite des noms et adresse.  Toutefois,

lorsqu’un code est utilisé, la mention “emballeur et/ou expéditeur (ou des abréviations équivalentes)” doit figurer à
proximité du Code.
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8. HYGIÈNE

8.1 Il est recommandé de préparer et manipuler le produit couvert par les dispositions de cette
norme conformément aux sections appropriées du Code d’usages international recommandé - Principes
généraux d’hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969, Rév. 3-1997) et aux autres documents Codex
pertinents tels que les codes d’usages en matière d’hygiène et autres codes d’usages.

Le produit doit être conforme aux critères microbiologiques établis en conformité avec les Principes
régissant l’établissement et l’application de critères microbiologiques pour les aliments (CAC/GL 21-
1997).
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ANNEXE III

PROJET DE NORME CODEX RÉVISÉE POUR LES PAPAYES
(A l’ETAPE 8)

1. DÉFINITION DU PRODUIT

La présente norme s'applique aux fruits des variétés commerciales de papayes
appartenant à l'espèce Carica papaya L. de la famille des Caricaceae  destinés à être livrés à l'état
frais après conditionnement et emballage. Elle ne vise pas les papayes destinées à la
transformation industrielle1 .

2. CRITÈRES DE QUALITÉ

2.1 Caractéristiques minimales

Dans toutes les catégories, sous réserve des dispositions propres à chaque catégorie et
des tolérances admises, les papayes doivent être:

- entières,

- fraîches

- fermes,

- saines; sont exclues celles qui présentent des signes de pourriture ou des
altérations de nature à les rendre impropres à la consommation,

- propres et pratiquement exemptes de matières étrangères visibles,

- pratiquement exemptes de ravageurs affectant l’aspect général du produit,

- pratiquement exemptes de dommages causés par des ravageurs,

- pratiquement exemptes de dommages causés par de basses et/ou hautes
températures,

- exemptes d'humidité extérieure anormale, exception faite de la condensation qui apparaît
lors du retrait de la chambre froide,

- exemptes de toute odeur et/ou saveur étrangère2 ,

- si le pédoncule est présent, celui-ci ne doit pas dépasser 1 cm de longueur.

2.1.1 Les papayes doivent avoir été cueillies avec soin, et présenter un degré approprié de
développement et de maturité satisfaisant, compte tenu des caractéristiques de la
variété et/ou du type commercial et de la région où elles sont cultivées.

Le développement et l’état des papayes doivent être tels qu’ils leur permettent: de
supporter le transport et la manutention et de parvenir dans un état satisfaisant au lieu de
destination.

2.2 Classification

Les papayes sont classées en trois catégories, comme suit:

2.2.1 Catégorie "Extra"

Les papayes classées dans cette catégorie doivent être de qualité supérieure. Elles
doivent présenter les caractéristiques de la variété et/ou du type commercial.

                                                
1 Lorsqu’ils acceptent la norme Codex pour les papayes, les gouvernements doivent indiquer à la Commission les

dispositions de la norme qui sont applicables au point d’importation et celles qui sont applicables au point d’exportation.
2 Cette disposition admet l’odeur résultant de l’emploi d’agents de conservation utilisés conformément aux règlements

correspondants.
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Elles doivent être exemptes de défauts, exception faite de très légers défauts
superficiels, à condition que ceux-ci n'altèrent pas l'aspect général du produit, sa qualité, sa
conservation et sa présentation dans l'emballage.

2.2.2 Catégorie I

Les papayes classées dans cette catégorie doivent être de bonne qualité. Elles doivent
présenter les caractéristiques de la variété et/ou du type commercial. Les légers défauts
suivants peuvent être admis à condition que ceux-ci n'altèrent pas l'aspect général du produit,
sa qualité, sa conservation et sa présentation dans l'emballage:

- légers défauts de forme;

- légers défauts de l'épiderme (c'est-à-dire meurtrissures d’origine mécanique, taches de
soleil et/ou brûlures de latex). La surface altérée ne doit pas dépasser 10 pour cent de la surface totale.

En aucun cas, ces défauts ne doivent affecter la pulpe du fruit.

2.2.3 Catégorie II

Cette catégorie comprend les papayes qui ne peuvent être classées dans les catégories supérieures,
mais qui satisfont aux caractéristiques minimales définies à la section 2.1. ci-dessus. Les défauts
suivants peuvent être admis à condition que les papayes conservent leurs caractéristiques
essentielles de qualité, de conservation et de présentation dans l’emballage:

- défauts de forme;

- défauts de coloration;

- défauts de l'épiderme (meurtrissures d’origine mécanique, taches de soleil et
brûlures de latex). La surface altérée ne doit pas dépasser 15 pour cent de la
surface totale;

- légers défauts causés par des ravageurs.

En aucun cas, ces défauts ne doivent affecter la pulpe du fruit.

3. CALIBRAGE

Le calibre est déterminé par le poids du fruit, le poids minimum étant de 200
grammes, en conformité avec le tableau suivant:

Code calibre Poids
(en grammes)

A 200 – 300
B 301 – 400
C 401 – 500
D 501 – 600
E 601 – 700
F 701 - 800
G 801 - 1100
H 1101 - 1500
I 1501 – 2000
J > 2001

4. TOLÉRANCES

Des tolérances de qualité et de calibre sont autorisées dans chaque colis (ou dans
chaque lot pour les produits en vrac) pour les produits non conformes aux caractéristiques de
la catégorie indiquée.
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4.1 Tolérances de qualité

4.1.1 Catégorie "Extra"

Cinq pour cent, en nombre ou en poids, des papayes non conformes aux
caractéristiques de la catégorie, mais conformes à celles de la catégorie I ou,
exceptionnellement, admises dans les tolérances de cette catégorie.

4.1.2 Catégorie I

Dix pour cent, en nombre ou en poids, des papayes non conformes aux caractéristiques de la
catégorie, mais conformes à celles de la catégorie II ou, exceptionnellement, admises dans les tolérances
de cette catégorie.

4.1.3 Catégorie II

Dix pour cent, en nombre ou en poids, des papayes ne correspondant ni aux caractéristiques de la
catégorie ni aux caractéristiques minimales, à l’exclusion des fruits atteints de pourriture ou de toute
autre altération les rendant impropres à la consommation.

4.2 Tolérances de calibre

Pour toutes les catégories, dix pour cent, en nombre ou en poids, des papayes
présentant un calibre immédiatement inférieur ou supérieur à celui indiqué sur l’emballage,
avec un poids minimal de 190 grammes pour les papayes classées dans le plus petit calibre.

5. PRÉSENTATION

5.1 Homogénéité

Le contenu de chaque colis (ou de chaque lot pour les produits en vrac) doit être
homogène et ne compter que des papayes de même origine, variété et/ou type commercial,
qualité et calibre. Pour la catégorie "Extra", la couleur et le degré de maturité doivent aussi
être uniformes. La partie visible du contenu du colis (ou du lot pour les produits en vrac) doit
être représentative de l'ensemble.

5.2 Conditionnement

Les papayes doivent être conditionnées de telle manière que le produit soit
convenablement protégé.

Les matériaux utilisés à l'intérieur des colis doivent être neufs3 , propres et d'une
qualité telle qu'ils ne puissent causer au produit aucune altération externe ou interne.
L'emploi de matériaux et notamment de papier ou de timbres portant des indications
commerciales est autorisé, sous réserve que l'impression ou l'étiquetage aient été réalisés à
l'aide d'une encre ou d'une colle non toxiques.

Les papayes doivent être conditionnées dans chaque colis conformément au Code
d’usages international recommandé pour l’emballage et le transport des fruits et légumes frais
tropicaux (CAC/RCP 44-1995).

5.2.1 Description des emballages

Les emballages doivent posséder les caractéristiques de qualité, d'hygiène, d’aération
et de résistance permettant de garantir de bonnes conditions de manutention, d'expédition et
de conservation des papayes.  Les colis (ou les lots, si le produit est en vrac) doivent être
exempts de toute matière et odeur étrangères.

                                                
3 Aux fins de la présente norme,  cette description inclut les matériaux recyclés d’une qualité appropriée pour l’emballage

des denrées alimentaires.
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6. MARQUAGE OU ÉTIQUETAGE

6.1 Emballages destinés au consommateur final

Outre les dispositions de la Norme générale Codex pour l'étiquetage des denrées
alimentaires préemballées (CODEX STAN 1-1985, Rév. 1-1991), les dispositions spécifiques
ci-après s'appliquent:

6.1.1 Nature du produit

Si le produit n'est pas visible de l'extérieur, chaque colis doit porter une étiquette
indiquant le nom du produit  et, le cas échéant, celui de la variété et/ou du type commercial.

6.2 Emballages non destinés à la vente au détail

Chaque colis doit porter les renseignements ci-après, imprimés d’un même côté en
caractères lisibles, indélébiles et visibles de l'extérieur. Ces renseignements peuvent également
figurer, groupés sur un même côté, dans les documents d'accompagnement4 . Dans le cas des
produits transportés en vrac, ces renseignements doivent figurer dans le document qui
accompagne les marchandises.

6.2.1 Identification

Exportateur, nom et adresse de l'emballeur et/ou de l'expéditeur. Code
d’identification (facultatif)5 .

6.2.2 Nature du produit

Nom du produit, si le contenu n'est pas visible de l'extérieur.

Nom de la variété et/ou du type commercial (facultatif).

6.2.3 Origine du produit

Pays d'origine et, à titre facultatif, zone de production ou appellation nationale, régionale ou locale.

6.2.4 Caractéristiques commerciales

- Catégorie;

- Calibre (code de calibre ou poids moyen en grammes);

- Nombre d'unités (facultatif)

- Poids net (facultatif)

6.2.5 Cachet officiel d'inspection (facultatif)

7. CONTAMINANTS

7.1 Métaux lourds

Les papayes ne doivent pas dépasser les limites maximales fixées pour les métaux
lourds présents dans ce produit par la Commission du Codex Alimentarius.

7.2 Résidus de pesticides

Les papayes ne doivent pas dépasser les limites maximales de résidus fixées pour ce produit par la
Commission du Codex Alimentarius.

                                                
4 Lorsqu’ils acceptent la norme Codex, les gouvernements doivent indiquer à la Commission laquelle de ces dispositions

est applicable.
5 La législation nationale d’un certain nombre de pays requiert la déclaration explicite des nom et adresse. Toutefois,

lorsqu’un code est utilisé, la mention “emballeur et/ou expéditeur (ou des abréviations équivalentes)” doit figurer à
proximité du code.
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8. HYGIÈNE

8.1 Il est recommandé de préparer et manipuler le produit visé par les dispositions de cette norme,
conformément aux sections appropriées du Code d’usages international recommandé - Principes
généraux d’hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969, Rév. 3-1997) et aux autres documents Codex
pertinents tels que les codes d’usages en matière d’hygiène et autres codes d’usages.

Le produit devrait être conforme aux critères microbiologiques établis en conformité avec les Principes
régissant l’établissement et l’application de critères microbiologiques pour les aliments (CAC/GL 21-
1997).
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ANNEXE IV

PROJET DE NORME CODEX POUR LES ASPERGES

(À l’étape 8)

1. DÉFINITION DU PRODUIT

La présente norme s’applique aux turions des variétés commerciales appartenant à l’espèce
Asparagus officinalis L., de la famille des Liliaceae, destinés à être livrés à l’état frais au consommateur
après conditionnement et emballage. Elle ne vise pas les asperges destinées à la transformation
industrielle1.

Les turions d’asperges sont classés en quatre groupes selon leur coloration:

- asperges blanches;

- asperges violettes, avec bourgeon d’une coloration rose à violette ou pourpre et une partie
du turion blanc;

- asperges violettes/vertes, dont une partie est violette et verte;

- asperges vertes, avec bourgeon et la plus grande partie du turion vert.

Cette norme ne s’applique pas aux asperges vertes et aux asperges violettes/vertes d’un
diamètre inférieur à 3 mm, ni aux asperges blanches ou violettes d’un diamètre inférieur à 8 mm,
présentées en bottes uniformes ou en emballages unitaires.

2. CRITÈRES DE QUALITÉ

2.1 Caractéristiques minimales

Dans toutes les catégories, compte tenu des dispositions propres à chaque catégorie et des
tolérances admises, les asperges doivent être:

- entières;

- d’aspect et d’odeur frais;

- saines; sont exclues les asperges qui présentent des signes de pourriture ou des altérations
de nature à les rendre impropres à la consommation;

- exemptes de dommages causés par un lavage inapproprié ;

- propres, pratiquement exemptes de matières étrangères visibles;

- pratiquement exemptes de ravageurs affectant l’aspect général du produit;

- pratiquement exemptes de dommages causés par des ravageurs;

- pratiquement exemptes de meurtrissures;

- exemptes d’humidité extérieure anormale, exception faite de la condensation qui apparaît
lors du retrait de la chambre froide;

- exemptes de toute odeur et/ou saveur étrangère.

La section pratiquée à la base doit être, autant que possible, nette.

En outre, les turions ne doivent être ni creux, ni fendus, ni épluchés, ni brisés.  De petites
fentes, survenues après la récolte, sont cependant tolérées à condition de ne pas dépasser les limites
prévues à la Section 4.1, “Tolérances de qualité”.

                                                
1 En notifiant leur acceptation de la Norme Codex pour les asperges, les gouvernements indiqueront à la Commission les

dispositions de la norme qui seront applicables au point d'importation et celles qui le seront au point d'exportation.
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2.1.1 Le développement et l’état des asperges doivent être tels qu’ils leur permettent:

- de supporter le transport et la manutention; et

- parvenir dans un état satisfaisant au lieu de destination.

2.2 Classification

Les asperges sont classées en trois catégories, comme suit:

2.2.1 Catégorie Extra

Les turions classés dans cette catégorie doivent être de qualité supérieure, très bien formés et
pratiquement droits. Compte tenu des caractéristiques normales du groupe auquel ils appartiennent,
leur bourgeon terminal doit être très serré.

Seules quelques très légères traces de rouille causée par des agents non pathogènes sur les
turions sont admises, sous réserve qu’elles puissent être éliminées par simple épluchage.

Dans le groupe des asperges blanches, les bourgeons et les turions doivent être blancs; seule
une légère teinte rose est tolérée sur les turions.

Les asperges vertes doivent être vertes sur au moins 95 pour cent de leur longueur.

Aucune trace de lignification n’est admise sur les turions de cette catégorie.

La section pratiquée à la base doit être, autant que possible, perpendiculaire à l’axe
longitudinal. Toutefois, pour améliorer la présentation, lorsque les asperges sont présentées en bottes,
celles qui se trouvent sur le bord peuvent être coupées légèrement en biseau sur une hauteur ne
dépassant pas 1 cm.

2.2.2 Catégorie I

Les turions classés dans cette catégorie doivent être de bonne qualité et bien formés. Ils
peuvent être légèrement courbes. Compte tenu des caractéristiques normales du groupe auquel ils
appartiennent, leur bourgeon terminal doit être serré.

De légères traces de rouille causée par des agents non-pathogènes sont admises, sous réserve
qu’elles puissent être éliminées par simple épluchage.

Dans le groupe des asperges blanches, une légère teinte rose est admise sur les bourgeons et
les turions.

Les asperges vertes doivent être vertes sur au moins 80 pour cent de leur longueur.

Dans le groupe des asperges blanches, les turions ligneux sont exclus. Pour les autres groupes,
des traces de lignification dans la partie inférieure sont admises, sous réserve qu’elles puissent être
éliminées par simple épluchage.

La section pratiquée à la base doit être, autant que possible, perpendiculaire à l’axe
longitudinal.

2.2.3 Catégorie II

Cette catégorie comprend les turions qui ne peuvent être classés dans les catégories
supérieures, mais qui satisfont aux caractéristiques minimales définies à la Section 2.1 ci-dessus.

Par comparaison avec la catégorie I, les turions peuvent être moins bien formés, plus courbés
et compte tenu des caractéristiques du groupe auquel ils appartiennent, avoir le bourgeon terminal
légèrement ouvert.

Des traces de rouille causée par des agents non-pathogènes sont admises, sous réserve qu’elles
puissent être éliminées par simple épluchage.
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La pointe des asperges blanches peut présenter une coloration y compris une coloration verte
notamment.

La pointe des asperges violettes peut présenter une légère coloration verte.

Les asperges vertes doivent être vertes sur au moins 60  pour cent de leur longueur.

Les turions peuvent être légèrement ligneux.

La section pratiquée à la base peut être légèrement oblique.

3. CALIBRAGE

Le calibre est déterminé par la longueur et le diamètre du turion.

3.1 Calibrage d’après la longueur

La longueur des turions doit être:

- supérieure à 17 cm s’il s’agit d’asperges longues;

- comprise entre 12 et 17 cm s’il s’agit d’asperges courtes;

- pour les asperges de Catégorie II présentées rangées, mais non en bottes dans l’emballage:

a) asperges blanches et asperges violettes: 12 cm à 22 cm,

b) asperges violettes/vertes et asperges vertes: 12 cm à 27 cm.

- inférieure à 12  cm pour les pointes d’asperge.

La longueur maximale admise est de 22 cm pour les asperges blanches et les asperges violettes
et de 27 cm pour les asperges violettes/vertes et les asperges vertes.

La différence de longueur des asperges présentées en bottes solidement maintenues ne doit pas
dépasser 5 cm.

3.2 Calibrage d’après le diamètre

Le diamètre des turions est celui de la section mesurée au milieu de la longueur.

Toutefois, pour les asperges  vertes, le diamètre peut être mesuré à 2,5 cm de la section pratiquée à la
base.

Le diamètre minimal et le calibre sont fixés comme suit:

Asperges blanches et violettes:

Catégorie Diamètre minimal Calibrage

Extra 12 mm Différence maximale de 8 mm entre le turion le plus gros et le
turion le plus mince dans le même emballage ou la même botte.

I 10 mm Différence maximale de 10 mm entre le turion le plus gros et le
turion le plus mince dans le même emballage ou la même botte.

II 8 mm Aucune disposition en ce qui concerne l’homogénéité.

Asperges violettes/vertes et vertes:

Catégorie Diamètre minimal Calibrage

Extra et I 3 mm Différence maximale de 8 mm entre le turion le plus gros et le
turion le plus mince dans le même emballage ou la même botte.

II 3 mm Aucune disposition en ce qui concerne l’homogénéité.
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4. TOLÉRANCES

Des tolérances de qualité et de calibre sont autorisées dans chaque emballage pour les produits
non conformes aux Caractéristiques de la catégorie indiquée.

4.1 Tolérances de qualité

4.1.1 Catégorie "Extra"

Cinq pour cent en nombre ou en poids, des turions non conformes aux caractéristiques de cette
catégorie, mais conformes à celles de la Catégorie I ou, exceptionnellement, admises dans les tolérances
de cette catégorie ou présentant de légères fentes non cicatrisées survenues après la récolte.

4.1.2 Catégorie I

Dix pour cent en nombre ou en poids, des turions non conformes aux caractéristiques de
cette catégorie, mais conformes à celles de la Catégorie II ou, exceptionnellement, admises dans les
tolérances de cette catégorie ou présentant de légères fentes non cicatrisées survenues après la récolte.

4.1.3 Catégorie  II

Dix pour cent en nombre ou en poids, des turions non conformes aux caractéristiques de
cette catégorie, ni aux caractéristiques minimales, à l’exclusion de turions atteints de pourriture ou de
toute autre altération les rendant impropres à la consommation.

En outre, dix pour cent, en nombre ou poids, des turions peuvent être creux ou présenter de
très légères fissures dues au lavage. En aucun cas, les turions creux ne peuvent représenter plus de 15
pour cent du total, dans le même emballage ou la même botte.

4.2 Tolérances de calibre

Pour toutes les catégories: dix pour cent, en nombre ou en poids, des turions présentant un
calibre différent de celui indiqué, à condition de ne pas s’écarter de plus de 1 cm pour la longueur.

Pour toutes les catégories, dix pour cent en nombre ou en poids, des turions présentant un
calibre différent de celui indiqué, à condition de ne pas s’écarter de plus de 2 mm de diamètre. En
aucun cas le diamètre ne peut être inférieur à 3 mm.

5. PRÉSENTATION

5.1 Homogénéité

Le contenu de chaque emballage, chaque emballage unitaire ou de chaque botte dans un
même emballage, doit être homogène et ne comporter que des asperges de mêmes origine, groupe de
coloration et calibre (si elles sont calibrées).

Néanmoins, en ce qui concerne la couleur, des turions d’un groupe de coloration différent
peuvent être admis dans les limites suivantes:

a) asperges blanches: 10 pour cent, en nombre ou en poids, d’asperges violettes pour les
catégories Extra et I et 15 pour cent pour la catégorie II.

b) asperges violettes, violettes/vertes et vertes: 10 pour cent, en nombre ou en poids,
d’asperges d’un groupe de coloration différent.

Dans la Catégorie II, les asperges blanches peuvent être présentées en mélange avec les
asperges violettes, sous réserve d’un marquage approprié.

La partie visible du contenu de l’emballage, de l’emballage unitaire ou de la botte doit être
représentative de l’ensemble.

5.2 Conditionnement

Les asperges doivent être conditionnées de manière à être convenablement protégées.
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Les matériaux utilisés à l’intérieur des emballages doivent être neufs2, propres et d’une qualité
telle qu’ils ne puissent causer au produit aucun dommage externe ou interne. L’emploi de matériaux,
notamment de papier ou timbres, comportant des indications commerciales est autorisé, sous réserve
que l’impression ou l’étiquetage ait été réalisé à l’aide d’une encre ou d’une colle non toxique.

Les emballages doivent être exempts de tout corps étranger.

Les asperges doivent être conditionnées dans chaque emballage conformément au Code
d’usages pour l’emballage et le transport des fruits et légumes frais.

5.3 Présentation

Les asperges peuvent être présentées:

i)  en bottes solidement maintenues;

Les turions placés à l’extérieur de chaque botte doivent correspondre, par leur aspect et leur
diamètre, à la moyenne de ceux qui constituent la botte.

Pour la catégorie “Extra”, les turions présentés en bottes doivent être de la même longueur.

Les bottes doivent être rangées régulièrement dans l’emballage; chaque botte peut être
protégée par du papier.

Dans un même emballage, les bottes doivent peser le même poids.

ii) Rangées, mais non bottelées dans l’emballage;

iii) En lots préemballés placés dans un autre emballage.

6. MARQUAGE OU ÉTIQUETAGE

6.1 Emballages destinés au consommateur final

Outre les dispositions de la Norme Générale Codex pour l’étiquetage des denrées alimentaires
préemballées (CODEX STAN 1-1985), les dispositions spécifiques ci-après s’appliquent:

6.1.1 Nature du produit

Si le produit n’est pas visible de l’extérieur, chaque emballage doit porter une étiquette
indiquant le nom du produit, et , le cas échéant, celui de la variété.

6.2 Emballages non destinés à la vente au détail

Chaque emballage doit porter les renseignements ci-après, imprimés d’un même côté, en
caractères lisibles, indélébiles et visibles de l’extérieur. Ces renseignements peuvent également figurer
dans les documents accompagnant le produit3.

6.2.1 Identification

Nom et adresse de l’exportateur, de l’emballeur et/ou de l’expéditeur. Code d’identification
(facultatif)4.

6.2.2 Nature du produit

“Asperges” suivi des indications “blanches”, “violettes”, “violettes/vertes” ou “vertes” si le
contenu du colis n’est pas visible de l’extérieur et, le cas échéant, les qualificatifs “courtes”, “pointes”
ou “mélange blanches et violettes”.
                                                
2 Aux fins de la présente norme, cette prescription inclut les matériaux recyclés d’une qualité appropriée pour l’emballage

des denrées alimentaires.
3 En notifiant leur acceptation de la Norme Codex pour les asperges, les gouvernements indiqueront à la Commission les

dispositions de la norme qui seront applicables au point d'importation et celles qui le seront au point d'exportation.
4 La législation nationale d’un certain nombre de pays requiert la déclaration explicite des nom et adresse. Toutefois,

lorsqu’un code est utilisé, la mention “emballeur et/ou exportateur (ou des abréviations équivalentes)” doit figurer à
proximité du code.
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6.2.3 Origine du produit

Pays d’origine et, à titre facultatif, zone de production ou appellation nationale, régionale ou
locale.

6.2.4 Caractéristiques commerciales

- Catégorie;

- Calibre, exprimé:

a) pour les asperges soumises aux règles d’homogénéité, en fonction des diamètres
minimal et maximal;

b) pour les asperges non soumises aux règles d’homogénéité, en fonction du diamètre
minimal, suivi du diamètre maximal ou de l’expression “et plus”.

- Nombre de bottes ou d’emballages unitaires, pour les asperges en bottes ou en
emballages unitaires.

6.2.5 Cachet officiel d’inspection (facultatif)

7. CONTAMINANTS

7.1 Métaux lourds

Les asperges ne doivent pas dépasser les limites maximales fixées pour les métaux lourds
présents dans ce produit par la Commission du Codex Alimentarius.

7.2 Résidus de pesticides

Les asperges ne doivent pas dépasser les limites maximales de résidus fixées pour ce produit par
la Commission du Codex Alimentarius.

8. HYGIÈNE

8.1 Il est recommandé de préparer et manipuler le produit visé par les dispositions de cette norme,
conformément aux sections appropriées du Code d’usages international recommandé - Principes
généraux d’hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969, Rév. 3-1997) et aux autres documents Codex
pertinents tels que les codes d’usages en matière d’hygiène et autres codes d’usages.

Le produit doit être conforme aux critères microbiologiques établis en conformité avec les Principes
régissant l’établissement et l’application de critères microbiologiques pour les aliments (CAC/GL 21-
1997).
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ANNEXE V

PROJET DE NORME CODEX POUR LES PHYSALIS1

(À l’étape 8)

1. DÉFINITION DU PRODUIT

La présente norme s'applique aux variétés commerciales de physalis appartenant à l'espèce
Physalis peruviana (L.) de la famille des  Solanaceae, destinées à être livrées à l'état frais au consommateur
après conditionnement et emballage. Elle ne vise pas les physalis destinées à la transformation
industrielle2.

2. CRITÈRES DE QUALITÉ

2.1 Caractéristiques minimales

Dans toutes les catégories, sous réserve des dispositions propres à chaque catégorie et des
tolérances admises, les physalis doivent être:

- entières avec ou sans calice ;

- fermes;

- d'apparence fraîche;

- saines ; sont exclues celles qui présentent des signes de pourriture ou des altérations de nature à
les rendre impropres à la consommation;

- d’apparence lisse et brillante;

- exemptes d'humidité extérieure anormale, exception faite de la condensation qui apparaît lors
du retrait de la chambre froide;

- exemptes d'odeur et/ou de saveur étrangère3 ;

- propres et pratiquement exemptes de matières étrangères visibles;

- pratiquement exemptes de ravageurs affectant l'aspect général du produit;

- pratiquement exemptes de dommages causés par des ravageurs.

Si le calice est présent, le pédoncule ne doit pas dépasser 25 mm de longueur.

2.1.1 Les physalis doivent avoir été cueillies avec soin, et présenter un degré de développement et de
maturité satisfaisant requis,  compte tenu des caractéristiques spécifiques de la variété et de la région où
elles sont cultivées.

Le développement et l’état des physalis doivent être tels qu'ils leur permettent:

- de supporter le transport et la manutention, et

- de parvenir dans un état satisfaisant au lieu de destination.

                                                
1   Connues également dans certaines régions sous le nom de: capuli, groseilles du Cap, amour en cage, baguenaude, lanterne

japonaise, etc.
2 Lorsque les gouvernements notifieront leur acceptation de la norme Codex pour les physalis, ils devront indiquer à la

Commission quelles dispositions de la norme sont acceptées pour son application au point d'importation et quelles
dispositions seront acceptées pour son application au point d'exportation.

3 Sont autorisées les odeurs causées par des agents de conservation utilisés conformément aux règlements en vigueur.
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2.1.2 Critères de maturité

La maturité des physalis peut être évaluée visuellement d'après leur coloration extérieure, qui
passe du vert à l'orange à mesure que le fruit mûrit. Elle peut être confirmée par la teneur en solides
solubles.

La modification de la couleur du calice n'indique pas le mûrissement du fruit.

La teneur en solides solubles doit être d'au moins 14,0° Brix.

2.2 Classification

Les physalis sont classées en trois catégories, indépendamment de leur taille et de leur couleur,
comme suit :

2.2.1 Catégorie "Extra"

Les physalis de cette catégorie doivent être de qualité supérieure et présenter les caractéristiques
de la variété et/ou du type commercial. Elles doivent être exemptes de défauts, exception faite de très
légers défauts superficiels, à condition que ceux-ci n'altèrent pas l'aspect général du produit, sa qualité,
sa conservation et sa présentation dans le colis.

2.2.2 Catégorie I

Les physalis classées dans cette catégorie doivent être de bonne qualité et présenter les
caractéristiques de la variété et/ou du type commercial. Les légers défauts suivants sont cependant
admissibles, à condition qu'ils n'altèrent pas l'aspect général du produit, sa qualité, sa conservation et sa
présentation dans l'emballage:

- légers défauts de forme;

- légers défauts de couleur;

- légers défauts épidermiques.

Ces défauts ne doivent en aucun cas affecter la pulpe du fruit.

2.2.3 Catégorie II

Cette catégorie comprend les physalis qui ne peuvent pas être classées dans les catégories
supérieures, mais qui satisfont aux caractéristiques minimales définies à la section 2.1 ci-dessus.

Les défauts suivants peuvent être admis, à condition que les physalis conservent leurs caractéristiques
essentielles en ce qui concerne la qualité, la durée de conservation, l'aspect général et la présentation
dans l'emballage:

- légers défauts de forme;

- légers défauts de couleur;

- légers défauts épidermiques;

- légères craquelures cicatrisées ne couvrant pas plus de 5 pour cent de la surface totale du fruit.

Ces défauts ne doivent en aucun cas affecter la pulpe du fruit.
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3. CALIBRAGE

Le calibre est déterminé par le diamètre maximal de la section équatoriale du  fruit, avec un
diamètre minimal de 15 mm, conformément au tableau ci-après:

Code calibre Diamètre (mm)

A 15,1 – 18,0

B 18,1 – 20,0

C 20,1 – 22,0

D ≥22,1

4. TOLÉRANCES

Des tolérances de qualité et de calibre sont admises dans chaque emballage pour les produits
non conformes aux spécifications de la catégorie indiquée:

4.1 Tolérances de qualité

4.1.1 Qualité "Extra"

Cinq pour cent, en nombre ou en poids, des physalis, avec ou sans calice, non conformes aux
caractéristiques de cette catégorie, mais conformes à celles de la catégorie I ou, exceptionnellement,
admis dans les limites de tolérance de cette catégorie.

4.1.2 Catégorie I

Dix pour cent, en nombre ou en poids, des physalis, avec ou sans calice, non conformes aux
caractéristiques de cette catégorie, mais conformes à celles de la catégorie II, ou exceptionnellement,
admis dans les limites de tolérances de cette catégorie.

4.1.3 Catégorie II

Dix pour cent, en nombre ou en poids, des physalis, avec ou sans calice, non conformes aux
caractéristiques de cette catégorie, ni aux caractéristiques minimales, à l’exclusion des fruits présentant
des meurtrissures graves, atteints de pourriture ou toute autre altération les rendant impropres à la
consommation. Un maximum de 20 pour cent, en nombre ou en poids, des physalis de cette catégorie
peuvent comporter de légères craquelures cicatrisées couvrant plus de 5 pour cent de la surface totale
du fruit.

4.2 Tolérances de calibre

Pour toutes les catégories, dix pour cent, en nombre ou en poids, des physalis présentant un calibre
immédiatement inférieur ou supérieur au calibre indiqué sur l'emballage.

5. PRÉSENTATION

5.1 Homogénéité

Le contenu de chaque colis doit être homogène et ne comporter que des physalis de même
origine, variété, qualité, couleur et calibre et type de présentation (avec ou sans calice). La partie visible
du contenu doit être représentative de l'ensemble.
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5.2 Conditionnement

Les physalis doivent être conditionnées de manière à être convenablement protégées.

Les matériaux utilisés à l'intérieur de l'emballage doivent être neufs4, propres et d'une qualité
telle qu'ils ne puissent causer au produit aucune altération externe ou interne. L'emploi de matériaux,
notamment de papier ou de timbres, portant des indications commerciales est autorisé, sous réserve
que l'impression ou l'étiquetage ait été réalisé à l'aide d'une encre ou d'une colle non toxique.

Les physalis doivent être emballées conformément au Code d’usages international recommandé
pour l'emballage et le transport des fruits et légumes frais tropicaux (CAC/RCP 44-1995).

5.2.1 Description des emballages

Les emballages doivent posséder les caractéristiques de qualité, d'hygiène, de ventilation et de
résistance nécessaires pour garantir de bonnes conditions de manutention, d'expédition et de
conservation des physalis. Les emballages doivent être exempts de toute matière ou odeur étrangère.

6. MARQUAGE OU ÉTIQUETAGE

6.1 Emballages destinés au consommateur final

Outre les dispositions de la Norme générale Codex pour l'étiquetage des denrées alimentaires
préemballées (CODEX STAN 1-1985, Rév. 1-1991), les dispositions spécifiques ci-après s'appliquent:

6.1.1 Nature du produit

Si le produit n'est pas visible de l'extérieur, chaque emballage doit porter une étiquette indiquant
le nom du produit et, le cas échéant, celui de la variété et/ou du type commercial.

6.2 Emballages non destinés à la vente au détail

Chaque emballage doit porter les renseignements ci-après, imprimés d'un même côté, en
caractères lisible indélébiles et visibles de l'extérieur. Ces renseignements peuvent également figurer
dans les documents d'accompagnement5.

6.2.1 Identification

Nom et adresse de l'exportateur, de l'emballeur et/ou de l'expéditeur. Code d'identification
(facultatif)6.

6.2.2 Nature du produit

Nom du produit, si le contenu n'est pas visible de l'extérieur. Nom de la variété (facultatif).

                                                
4 Aux fins de la présente norme, cette prescription inclut les matériaux recyclés d'une qualité appropriée pour l'emballage

des denrées alimentaires.
5 En notifiant leur acceptation de cette norme Codex, les gouvernements indiqueront à la Commission laquelle des

dispositions de cette section est applicable.
6 La législation nationale d'un certain nombre de pays requiert la déclaration explicite des nom et adresse. Toutefois,

lorsqu'un code est utilisé, la mention "emballeur et/ou exportateur (ou des abréviations équivalentes)” doit figurer à
proximité du code.
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6.2.3 Origine du produit

Pays d'origine et, à titre facultatif, zone de production ou appellation nationale, régionale ou
locale.

6.2.4 Caractéristiques commerciales

- Catégorie;

- Calibre (code calibre ou diamètre minimal et maximal en millimètres);

- Nombre d'unités (facultatif);

- Poids net (facultatif).

6.2.5 Cachet officiel d'inspection (facultatif)

7. CONTAMINANTS

7.1 Métaux lourds

Les physalis ne doivent pas dépasser les limites maximales fixées pour les métaux lourds
présents dans ce produit par la Commission du Codex Alimentarius.

7.2 Résidus de pesticides

Les physalis ne doivent pas dépasser les limites maximales de résidus fixées pour ce produit par
la Commission du Codex Alimentarius.

8. HYGIÈNE

8.1 Il est recommandé de préparer et manipuler le produit couvert par les dispositions de cette
norme conformément aux sections appropriées du Code d’usages international recommandé -
Principes généraux d’hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969, Rév. 3-1997) et aux autres
documents Codex pertinents tels que les codes d’usages en matière d’hygiène et autres codes
d’usages.

Le produit devrait être conforme aux critères microbiologiques établis en conformité avec les Principes
régissant l’établissement et l’application de critères microbiologiques pour les aliments (CAC/GL 21-
1997).
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ANNEXE VI

PROJET DE DISPOSITION CONCERNANT LA TENEUR MINIMALE EN JUS
NORME CODEX POUR LES LIMES (CODEX STAN 213-1999)

(A l’étape 8)

2.1.2. TENEUR MINIMALE EN JUS ET COLORATION

Teneur minimale en jus: 42%
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ANNEXE VII

AVANT-PROJET DE NORME CODEX POUR LE MANIOC1

(À l’étape 5)

1. DÉFINITION DU PRODUIT

La présente norme s'applique aux variétés commerciales de racines de manioc
appartenant à l’espèce Manihot esculenta Crantz de la famille des Euphorbiaceae, consommées à
l'état frais après conditionnement et emballage. Cette norme ne vise pas le manioc destiné à la
transformation industrielle2 .

2. CRITÈRES DE QUALITÉ

2.1 Spécifications minimales

Dans toutes les catégories, sous réserve des dispositions propres à chaque catégorie et
des tolérance admises, le manioc doit être:

- entier;

- ferme;

- sain; sont exclus les produits qui présentent des signes de pourriture, moisissure
ou altérations de nature à les rendre impropres à la consommation;

- pratiquement exempt de dommages d'origine mécanique et meurtrissures;

- propre et pratiquement exempt de matières étrangères visibles, exception faite des
substances utilisées pour la conservation;

- pratiquement exempt de ravageurs affectant l’aspect général du produit;

- - pratiquement exempt de dommages causés par des ravageurs;

- exempt d'humidité extérieure anormale, exception faite de la condensation qui
apparaît lors du retrait de la chambre froide;

- exempt de décoloration de la pulpe;

- exempt de toute odeur et/ou saveur étrangère3 ,

- la section à l’extrémité la plus étroite du tubercule ne doit pas dépasser 2 cm de
diamètre;

- L’extrémité de la racine du côté de la tige devra présenter une coupure nette
mesurant entre 1 cm et 1,5 cm de longueur .

2.1.1 Le manioc doit avoir été  récolté avec soin, au stade de développement et de
maturation requis,  compte tenu des caractéristiques de la variété et/ou au type commercial et
à la région où ils sont cultivés.

Le stade de développement et de maturation du manioc doit lui permettre de
supporter le transport et la manutention et de parvenir en bon état au lieu de destination.

2.2 Classification

Le manioc est classé en trois catégories, comme suit:

2.2.1 Catégorie "Extra"

                                                
1 Communément appelé dans certaines régions: manioc, mandioca, tapioca, aipim, yucca, etc.
2 Lorsqu’ils acceptent la norme Codex pour le manioc, les gouvernements doivent indiquer à la Commission les

dispositions de la norme qui sont applicables au point d’importation et celles qui sont applicables au point d’exportation.
3 La présente norme autorise les odeurs provenant des agents de conservation utilisés conformément aux réglementations

pertinentes.
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Le manioc appartenant à cette catégorie doit être de qualité supérieure.  Il doit
présenter les caractéristiques de la variété et/ou du type commercial. Il doit être exempt de
défauts, exception faite de très légers défauts superficiels, à condition que ces derniers
n'altèrent pas l'aspect général du produit, sa qualité, sa durée de conservation et sa
présentation dans l'emballage.

2.2.2 Catégorie I

Le manioc appartenant à cette catégorie doit être de bonne qualité. Il doit présenter
les caractéristiques de la variété et/ou du type commercial. Le manioc appartenant à cette
catégorie peut présenter les légers défauts ci-après à condition que ceux-ci n'altèrent pas
l'aspect général du produit, sa qualité, sa durée de conservation et sa présentation dans
l'emballage:

- légers défauts de forme;

- cicatrices, n'affectant pas plus de 10 pour cent de la surface du fruit;

- éraflures de la surface n'affectant pas plus de 20 pour cent de la surface du fruit.

Ces défauts ne doivent en aucun cas affecter la pulpe du fruit.

2.2.3 Catégorie II

Cette catégorie comprend le manioc dont la qualité est insuffisante pour qu'on puisse
le classer dans les catégories supérieures, mais qui satisfait aux spécifications minimales
indiquées à la section 2.1. ci-dessus. Les défauts ci-après sont autorisés à condition que le
manioc conserve ses caractéristiques essentielles en ce qui concerne la qualité, la durée de
conservation et la présentation:

- défauts de forme;

- cicatrices, n'affectant pas plus de 20 pour cent de la surface du fruit,

- éraflures de la surface n'affectant pas plus de 30 pour cent de la surface du fruit

Ces défauts ne doivent en aucun cas affecter la pulpe du fruit.

3. CALIBRAGE

Le calibre est déterminé par le diamètre maximal de sa section transversale,
conformément au tableau ci-après:

Calibre Diamètre (cm)

A 4-6,0

B 6,1-8,0

C >8,0

Dans tous les cas, le manioc ne peut être d’un poids inférieur à 300 grammes et d’une
longueur supérieure à 20 centimètres.

4. DISPOSITIONS CONCERNANT LES TOLÉRANCES

Des tolérances de qualité et de calibre sont autorisées dans chaque emballage pour les
produits non conformes aux spécifications de la catégorie indiquée.

4.1 Tolérances de qualité

4.1.1 Catégorie "Extra"

Cinq pour cent, en nombre ou en poids, du manioc peuvent ne pas correspondre aux
spécifications de cette catégorie, mais satisfaire à celles de la catégorie I ou,
exceptionnellement, ne pas dépasser les limites de tolérance fixées pour cette dernière.
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4.1.2 Catégorie I

Dix pour cent, en nombre ou en poids, du manioc peuvent ne pas correspondre aux
spécifications de cette catégorie, mais satisfaire à celles de la catégorie II ou,
exceptionnellement, ne pas dépasser les limites de tolérance fixées pour cette dernière.

4.1.3 Catégorie II

Dix pour cent, en nombre ou en poids, du manioc peuvent ne pas satisfaire aux
spécifications de cette catégorie ni aux spécifications minimales, à condition qu'aucun fruit ne
présente des signes de pourriture ou toute autre altération le rendant impropre à la
consommation.

4.2 Tolérances de calibre

Pour toutes les catégories, dix pour cent, en nombre ou en poids, du manioc peuvent
être d’un calibre immédiatement inférieur ou supérieur à celui indiqué sur l’emballage.

5. DISPOSITIONS CONCERNANT LA PRÉSENTATION

5.1 Uniformité

Le contenu de chaque emballage doit être uniforme et le manioc doit être de même
origine, variété et/ou type commercial, qualité et calibre. La partie visible du contenu de
l'emballage doit être représentative de l'ensemble.

5.2 Emballage

Le manioc doit être emballé de telle manière que le produit soit convenablement
protégé. Les matériaux utilisés à l'intérieur des emballages doivent être neufs4 , propres et
d'une qualité telle qu'ils ne puissent causer au produit aucune altération externe ou interne.
L'emploi de matériaux et notamment de papier ou de timbres portant des indications
commerciales est autorisé, sous réserve que l'impression ou l'étiquetage aient été réalisés à
l'aide d'une encre ou d'une colle non toxiques.

Le manioc doit être emballé conformément au Code d'usages international
recommandé pour l'emballage et le transport des fruits et légumes frais tropicaux (CAC/RCP
44-1995).

5.2.1 Description des récipients

Les récipients doivent posséder les caractéristiques de qualité, d'hygiène, de
ventilation et de résistance permettant de garantir de bonnes conditions de manutention,
d'expédition et de conservation du manioc.  Les emballages doivent être exempts de toute
matière et odeur étrangères.

6. DISPOSITIONS CONCERNANT LE MARQUAGE OU L’ÉTIQUETAGE

6.1 Récipients destinés au consommateur

Outre les dispositions de la Norme générale Codex pour l'étiquetage des denrées
alimentaires préemballées (CODEX STAN 1-1985, Rév. 2-1999), les dispositions spécifiques
ci-après s'appliquent.

6.1.1 Nature du produit

Si le produit n'est pas visible de l'extérieur, chaque emballage doit porter une étiquette
indiquant le nom du produit et, le cas échéant, celui de la variété.

                                                
4 Aux fins de la présente norme, cette prescription inclut les matériaux recyclés d’une qualité appropriée pour l’emballage

des denrées alimentaires.
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6.2 Récipients non destinés à la vente au détail

Chaque emballage doit porter les renseignements ci-après, imprimés d'un même côté
en caractères lisibles, à l'encre indélébile et visibles de l'extérieur. Ces renseignements
peuvent également figurer dans les documents d'accompagnement5 .

6.2.1 Identification

Nom et adresse de l'exportateur, emballeur et/ou expéditeur. Code d’identification
(facultatif)6

6.2.2 Nature du produit

Nom du produit, si le contenu n'est pas visible de l'extérieur. Nom de la variété
(facultatif)

6.2.3 Origine du produit

Pays d'origine et, à titre facultatif, zone de provenance ou appellation nationale,
régionale ou locale.

6.2.4 Caractéristiques commerciales

- Catégorie;

- Calibrage, exprimé en code calibre ou en diamètre minimal et maximal en
centimètres;

-  Poids net.

6.2.5 Cachet officiel d'inspection (facultatif)

7. CONTAMINANTS

7.1 Métaux lourds

Le manioc doit être conforme aux limites maximales fixées pour les métaux lourds
présents dans ce produit par la Commission du Codex Alimentarius.

7.2 Résidus de pesticides

Le manioc doit être conforme aux limites maximales de résidus fixées pour ce produit
par la Commission du Codex Alimentarius.

8. HYGIÈNE

8.1 Il est recommandé de préparer et manipuler le produit couvert par les dispositions de
la présente norme conformément aux sections appropriées du Code d'usages international
recommandé - Principes généraux d'hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969, Rév. 3-1997), et
aux autres documents Codex pertinents tels que les Codes d’usages en matière d’hygiène et
autres codes d’usages.
8.2 Le produit devrait être conforme aux critères microbiologiques établis en conformité avec les
Principes régissant l’établissement et l’application de critères microbiologiques pour les aliments
(CAC/GL 21-1997).

                                                
5 Lorsqu’ils acceptent la norme Codex, les gouvernements doivent indiquer à la Commission laquelle de ces dispositions

est applicable.
6 La législation nationale d’un certain nombre de pays requiert la déclaration explicite des nom et adresse. Toutefois,

lorsqu’un code est utilisé, la mention “emballeur et/ou expéditeur (ou des abréviations équivalentes)” doit figurer à
proximité du Code.
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ANNEXE VIII

LISTE DES FRUITS ET LÉGUMES FRAIS
DEVANT FAIRE L’OBJET EN PRIORITÉ D’UNE NORMALISATION

FRUITS LÉGUMES

Kiwi Chanterelles

Fruit de la passion Piments

Poires Ail

Ramboutan (Nepheliun lappaceum L.) Oignon

Fraises Poivrons

Ignames

______________


